
PREFET 
DE LA MANCHE 
sr SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
Fraternité Service de la coordination des politiques publiques 

et de l'appui territorial 
Bureau de l'environnement et de la concertation publique 

Arrêté n° 20-87 

ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE 

mettant à jour les dispositions de l'autorisation d'exploiter 
Station d'épuration exploitée par la commune de Carentan-les-Marais à Carentan-les- 

Marais (commune déléguée de Saint-Côme-du-Mont) 

LE PREFET DE LA MANCHE 

Chevalier de la Légion d'honneur 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

Vu la directive 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines 

résiduaires ; 

Vu le code de l’environnement et en particulier son titre 1° des parties réglementaires et 

législatives du Livre V ; 

Vu la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R. 511-9 du 

code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation 
d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection 
de l'environnement soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 50-2012-00126 du 15 janvier 2014 portant autorisation au titre de 
l’article L.214-3 du code de l’environnement du système d'assainissement incluant 
l'extension de la station d'épuration de Carentan; 

Vu l'arrêté ministériel du 24 août 2017 modifiant dans une série d'arrêtés ministériels les 
dispositions relatives aux rejets de substances dangereuses dans l'eau en provenance des 

installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu le récépissé n° 50-2018-00019 du 28 février 2018 relatif au dossier de déclaration 
concernant l'épandage des boues issues du traitement des eaux usées de la station 

d'épuration de Carentan-les-Marais ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 19-100-GH du 24 juin 2019 portant mise à jour du classement de 
la station d'épuration exploitée par la commune de Carentan-les-Marais à Carentan-les- 
Marais ; 

Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) en vigueur ; 
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Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 29 mai 2020; 

Vu le courrier du 4 juin 2020 adressé au pétitionnaire pour observations sur le projet d'arrêté 

d'autorisation environnementale ; 

Vu l'absence d'observations formulées par le pétitionnaire suite à l'envoi du courrier en date 
du 4 juin 2020 ; 

Vu l'absence d'observations formulées par le pétitionnaire lors de la réunion du CODERST ; 

Vu l'absence de modifications du projet lors de la réunion du CODERST ; 

Vu l'avis favorable en date du 25 juin 2020 du conseil départemental de l'environnement et 
des risques sanitaires et technologiques ; 

Considérant ce qui suit : 

* la nature des effluents traités à la fois d'origine industrielle et d'origine urbaine relève 
de la directive 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines 
résiduaires et doivent en conséquence se conformer au rapportage annuel requis ; 

* le classement de la station d'épuration exploitée par la commune de Carentan-les- 
Marais à Carentan-les-Marais au titre de la rubrique n° 2752 (station d'épuration mixte) 
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

* les dispositions prévues par l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié par l'arrêté 
ministériel du 24 août 2017 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation sont applicables à la station d'épuration 
exploitée par la commune de Carentan-les-Marais à Carentan-les-Marais ; 

* en application de l’article L18114 du code de l'environnement, des prescriptions 
complémentaires peuvent être prises sur propositions de l'inspection des installations 
classées, dans les formes prévues à l’article R181-45 ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - MODIFICATIONS APPORTÉES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS 

L'arrêté préfectoral n° 50-2012-00126 du 15 janvier 2014 portant autorisation au titre de 
l’article L.214-3 du code de l’environnement du système d'assainissement incluant l'extension 
de la station d'épuration de Carentan est modifié par les dispositions qui suivent du présent 
arrêté. 
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L'arrêté préfectoral n° 19-100-GH du 24 juin 2019 portant mise à jour du classement de la 
station d'épuration exploitée par la commune de Carentan-les-Marais à Carentan-les-Marais 
est abrogé. 

ARTICLE 2 - CHAPITRES MODIFIÉS DE L'ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 15 JANVIER 2014 

CHAPITRE 1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1 Objet de l'autorisation 

Article 11- Exploitant titulaire de l'autorisation 

La commune de CARENTAN-LES-MARAIS, représentée par son maire, est autorisée sous 
réserve du respect des prescriptions de l'arrêté préfectoral du 15 janvier 2014 modifiées et 
complétées par celles du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de 
CARENTAN-LES-MARAIS (commune déléguée de Saint-Côme-du-Mont) les installations 
détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.2 Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou 

soumises a enregistrement 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, 

sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à 
autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations 
classées soumises à déclaration qui sont incluses dans l'établissement dès lors que ces 
installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises 
à enregistrement qui sont incluses dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne 

sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté. 

Article 2 Nature des installations 

Article 21 Liste des installations relevant des nomenclatures ICPE et EAU 

Article 211 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 

installations classées 

  

  

      

USER Libellé de l'installation Caractéristiques | De ne 
ICPE de l'installation 

Station d'épuration mixte recevant des eaux 
résiduaires domestiques et des eaux 
résiduaires industrielles 66 670 EH pour 
ayant une capacité nominale de traitement 8500 kg 

2752 d'au moins 10 000 équivalents-habitants avec| DCO/jour dont A 
une charge des eaux résiduaires industrielles | 79% d’effluents 
en provenance d'installations autorisées industriels 
supérieure à 70 % de la capacité de la station 
en DCO      



* À : installations soumises à autorisation 

Article 21.2 Liste des installations relevant de la nomenclature eau 

  

  

    

Rubrique Libellé de l'installation Caractéristiques Régime* 
de l'installation 

21.30 |Épandage de boues issues du traitement des eaux | Épandage de : D 

usées, la quantité de boues épandues dans l’année, 517 tonnes/an de 
produites dans l'unité de traitement considérée,| matières sèches 
présentant les caractéristiques suivantes : 

2° Quantité de matière sèche comprise entre 3 et |38,985 tonnes/an 
800 t/an ou azote total compris entre 0,15 t/an et |d'azote total 
40 t/an 

(D) 

avec 

      
  

* D : installations soumises à déclaration 

Article 2.2 Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur la commune et la parcelle suivantes : 

  

  

  

Commune Parcelle Surface totale 

Carentan-les-Marais (commune déléguée de S'-Côme- | Section ZI n°12 |+ 26 500 m° 
du-Mont)       
  

Le plan de masse où figurent les structures de l'établissement est annexé au présent arrêté 
(annexe 1). La surface imperméabilisée est d'environ 7 000 m°. 

Les coordonnées géographiques LAMBERT Il étendu, considérées à l'entrée du site sont les 
suivantes : 

* _ _X=337 69266 m 

* Y=-248711846m 

° Z=+12,85 m NGF 

Article 2.3 Consistance des installations autorisées 

L'outil épuratoire est organisé de la façon suivante : 

+ _ entrée des effluents à traïter regroupant : 
  

> deux tamis rotatifs à maille de 3 mm, 

> un bassin tampon de 660 m° équipé d’un hydro-éjecteur de 5,5 KW et surverse vers 

le bassin de sécurité, 

> Un pompage (trois pompes) de 165 m°/h vers dégraisseur, 

= un bassin de sécurité de 1 000 m° équipé de deux hydro-éjecteurs de 9 KW et canal 

de mesure du trop-plein, 

> un dégraisseur cylindro-conique de 167 m? au miroir équipé d'un aéroflottateur, 

*  pré-épuration : 

> un réacteur de 500 m° avec 292 m° de biomédias de type R3F aéré via trois 
raquettes immergées alimentées par deux surpresseurs de 2 870 m°/h unitaires,



> un répartiteur de débit entre les deux filières biologiques à raison de 165 m°/h par 
filière, 

+ traitement des eaux: 

> un premier étage biologique doté d'un bassin d’annoxie de 835 m° équipé d’un 
agitateur de 5 KW, d'un bassin d'aération de 5 000 m° doté de 5 turbines lentes de 
30kW et 2 pompes de recirculation de liqueur mixte de 282 m“/h et d'un dégazeur, 
puis d'un clarificateur raclé de 660 m? au miroir pour un volume de 2 000 m° et d'un 
puits de recirculation des boues avec 3 pompes de 190 m“/h, 

> un second étage biologique doté d'un bassin d'aération de 5 000 m° doté de 3 
turbines lentes de 55 KW et de 3 agitateurs de 3 kW, et d’un dégazeur, puis d'un 
clarificateur raclé de 660 m° au miroir et d’un puits de recirculation des boues avec 2 
pompes de 330 m“/h et d'extraction des boues par 3 pompes de 45 m“/h, 

> la déphosphatation est réalisée par précipitation simultanée dans chacun des deux 
bassins d'aération à l’aide d’une cuve de stockage de chlorure ferrique de 8 m° équipée 
de groupes de 2 pompes d'injection, 

* traitement des boues: 

> une première filière dotée d’un poste d'extraction des boues et des flottants équipé 
d'une pompe d'un débit de 49 m“/h, d'une table d'égouttage et suivie d'une pompe de 
reprise des boues épaissies vers 4 silos de stockage des boues d’une capacité globale 

de 2 800 m°, 

> une seconde filière équipée d'une centrifugeuse d'une capacité de 350 kg MS/h, 
d'une pompe gaveuse malaxeuse de chaulage des boues centrifugées associée à un silo 
à chaux de 40 m* et d’un bâtiment de stockage des boues chaulées d'une surface de 
1 280 m° 

* traitement des odeurs et des aérosols : 

> filtres à charbons actifs sur les évents du bassin tampon et des silos de stockage des 

boues liquides, 

> traitement par biofiltre de l'air extrait du local de classification des sables, de la 
bâche de stockage des graisses et du local de centrifugation, 

> prévention des aérosols par la mise en place de jupes autour des turbines des bassins 
d'aération. 

Article 2.4 Statut de l'établissement 

L'établissement n'est ni seuil haut, ni seuil bas, tant par dépassement direct d'un seuil tel que 
défini au point | de l'article R.511-11 du code de l’environnement, que par règle de cumul en 

application du point Il de ce même article. 

CHAPITRE 4 CONDITIONS TECHNIQUES IMPOSÉES AU SYSTÈME DE TRAITEMENT DES 
EAUX USÉES 

Article 8 Station de traitement 

Article 81 Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les aménagements, installations, ouvrages et travaux et leurs annexes, objets du présent 
arrêté, sont disposés, aménagés et exploités conformément aux plans et données techniques 
contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, ils



respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 
réglementations autres en vigueur. 

Article 8.2 Durée de l'autorisation et caducité 

Lorsqu'une installation n'a pas été exploitée durant trois années consécutives, le préfet peut 
mettre en demeure l'exploitant de procéder à la mise à l'arrêt définitif. 

Article 8.3 Modification du champ de l'autorisation 

En application des articles L181-14 et R181-45 du code de l’environnement, le bénéficiaire de 
l'autorisation peut demander une adaptation des prescriptions imposées par l'arrêté. Le 
silence gardé sur cette demande pendant plus de deux mois à compter de l'accusé de 
réception délivré par le préfet vaut décision implicite de rejet. 

Toute modification substantielle des activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent 
de l'autorisation est soumise à la délivrance d'une nouvelle autorisation, qu'elle intervienne 

avant la réalisation du projet ou lors de sa mise en œuvre ou de son exploitation. 

Toute autre modification notable apportée au projet doit être portée à la connaissance du 
préfet, avant sa réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisation avec tous les éléments 

d'appréciation. S'il y a lieu, le préfet fixe des prescriptions complémentaires ou adapte 
l'autorisation dans les formes prévues à l'article R181-45. 

Article 8.4 Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 

dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. 

Article 8.5 Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 21 du présent 
arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou de déclaration. 

Article 8.6 Changement d'exploitant 

En application des articles L18115 et R181-47 du code de l'environnement, lorsque le 

bénéfice de l'autorisation est transféré à une autre personne, le nouveau bénéficiaire en fait la 

déclaration au préfet dans les trois mois qui suivent ce transfert. 

Article 8.7 Cessation d'activité 

Sans préjudice des mesures de l'article R. 512-74 du code de l'environnement, pour 

l'application des articles R. 512-391 à R. 512-39-5, l'usage à prendre en compte est le suivant : 

- Usage similaire à son usage industriel actuel 

Lorsqu'une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date 
de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt 
de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment :



l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres 
que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

En outre, 

des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 5114 et qu'il permette un usage futur du site 
déterminé selon l'usage prévu au premier alinéa du présent article. 

Article 8.8 Réglementation applicable 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement 
les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive) : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Dates Textes 

23/01/9 lArrêté ministériel relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
7 installations classées pour la protection de l'environnement 

02/02/9 Arrêté ministériel relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
8 émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation 

20/04/0 |Arrêté ministériel pris en application du décret du 20 avril 20085 relatif au programme 

5 national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses 

29/07/0 |Arrêté ministériel modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 
5 dangereux mentionné à l’article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 

31/01/0 |Arrêté ministériel modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 

8 et des transferts de polluants et des déchets 

07/07/0 |Arrêté ministériel relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l’eau dans les ICPE 
9 et aux normes de référence 

25/01/10|Arrêté ministériel relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, 
de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application 
des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l'environnement 

11/03/10 |Arrêté ministériel portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes 
pour certains types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans 
l'atmosphère 

04/10/1 lArrêté ministériel modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 
0 installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

27/10/11 lArrêté ministériel portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des 
analyses dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de 

l'environnement 

29/02/1 |Arrêté ministériel modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 

2 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement 

24/08/1 |Arrêté ministériel du 24 août 2017 modifiant dans une série d'arrêtés ministériels les 
7 dispositions relatives aux rejets de substances dangereuses dans l’eau en provenance 

des installations classées pour la protection de l'environnement 
  

Article 8.9 Respect des autres réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice :



+ des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le 
code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression, 

+ des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. La présente autorisation ne 
vaut pas permis de construire. 

Article 9 Gestion de l'établissement 

Article 91 Exploitation des installations 

Article 911 Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, 

l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

+ limiter le prélèvement et la consommation d'eau; 

* limiter les émissions de polluants dans l’environnement ; 

*_ respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci- 
après ; 

+ la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 

réduction des quantités rejetées ; 

+ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 
chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, 
la sécurité, la salubrité publique, pour l’agriculture, pour la protection de la nature, de 
l'environnement et des paysages, pour l'utilisation rationnelle de l'énergie ainsi que 
pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine 

archéologique. 

Article 91.2 Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes 
de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant 
et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

Article 9.2 Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables 
utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement 
tels que produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.. 

Article 9.3 Intégration dans le paysage 

Article 9.3.1 Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 

paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.



L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et 
les zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets. Des dispositifs d'arrosage, de 

lavage de roues. sont mis en place en tant que de besoin. 

Article 9.3.2 Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et 
maintenus en bon état de propreté (peinture, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et 
leur périphérie font l’objet d’un soin particulier (plantations, engazonnement...). 

Article 9.4 Danger ou nuisance non prévenu 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent 
arrêté est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

Article 9.5 Déclaration et rapport d'incident ou d'accident 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 181-3 du code de 
l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 

personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Article 9.6 Programme d'auto surveillance 

Article 9.61 Principe et objectifs du programme d'auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur 
l’environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de 
surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant 
adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 
évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations 
réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. L'exploitant décrit dans un document 

tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de 
mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 
l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature 
de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la 
surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des 
données d'auto surveillance. 

Article 9.6.2 Mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon 
fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la 
représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des 

mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un



organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure 
du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère 
chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection 
des installations classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du 
code de l'environnement. Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées 
peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements d’effluents liquides ou 
gazeux, de déchets ou de sol et des mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et 
d'analyse sont à la charge de l'exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de 
l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer 

aux mesures comparatives. 

Article 9.6.3 Analyse et transmissions des résultats de l’autosurveillance 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. II prend le cas échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques où inconvénients pour 
l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux 
émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

Il informe le préfet et l'inspection des installations classées du résultat de ses investigations 
et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées. 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 512-69 du code de l’environnement, l'exploitant 
établit avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des 
mesures et analyses du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des 
résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures 
comparatives mentionnées au 9.6.2, des modifications éventuelles du programme d'auto 
surveillance et des actions correctives mises en œuvre où prévues (sur l'outil de production, 
de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. Il est tenu à la 
disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 

ans. 

Article 9.7 Récapitulatif des documents tenus a la disposition de l'inspection 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

+ le dossier de demande d'autorisation initial, 
* les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations 

soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales 

ministérielles, en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un 

arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 

application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 

l'environnement, 

*__ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés 
dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 
dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. Ces documents sont 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 
années au minimum. 
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Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées 

sur le site. 

Article 9.8 Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection 

L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

Article 8.3 Modification des installations Avant la réalisation de la modification 

Article 8.6 Changement d'exploitant Dans les trois mois suivant le changement 

Article 8.7 MEICEON CE MP MEME 3 mois avant la date de cessation d'activité 
définitif 

; Déclaration des accidents et Sous 15 jours à l'inspection des installations 
Article 9,5 ee ; 

incidents classées 

. Rapport annuel + Déclaration Tous les ans (GEREP : site de 
Article 9.91 PP y + one qe ( 

annuelle des émissions télédéclaration) 

Article 9.9.2 Bilan annuel de l'épandage Tous les ans 

. Autosurveillance des rejets dans 
Article 10.3 , , | Tous les deux ans 

l'atmosphère 

. Autosurveillance des rejets | 
Article 121 J Via GIDAF 

aqueux 

Article 12.3 Suivi du milieu récepteur Tous les ans 

Article 12.4 Bilan sur les composés azotés Tous les ans 

Article 12.5 Bilan annuel de conformité Tous les ans 

Article 131.7 Autosurveillance des déchets Tous les ans 

Article 13.2.3 | Autosurveillance de l'épandage |Tous les ans 

Article 141.6 Niveaux sonores Tous les 5 ans       
Article 9.9 Bilans périodiques 

Article 9.91 Rapport annuel 
  

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport 

d'activité comportant une synthèse des informations prévues dans le présent arrêté ainsi que, 

plus généralement, tout élément d'information pertinent sur l'exploitation des installations 

dans l'année écoulée. 
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L'exploitant transmet au plus tard le 1°’ avril de chaque année par voie électronique à 

l'inspection des installations classées une copie de cette déclaration suivant un format fixé 

par le ministre chargé de l'inspection des installations classées. 

Article 9.9.2 Bilan annuel des épandages 

L'exploitant réalise annuellement un bilan des opérations d'épandage s'appuyant sur les 
informations issues de l’autosurveillance prévue à l’article 13-2-3 du présent arrêté ; ce bilan 

est adressé au préfet. 
Il comprend : 
- les parcelles réceptrices ; 
- un bilan qualitatif et quantitatif des effluents et/ou déchets épandus ; 
- l'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et 
d'éléments ou substances indésirables apportées sur chaque unité culturale, et les résultats 
des analyses de sol; 
- les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type 
de sols et de systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en 

découlent ; 
- la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l'étude initiale. 

Le bilan doit mettre en évidence les points essentiels à relever, notamment sur l'état de 
réalisation du programme prévisionnel et sur les actions particulières engagées pour remédier 

à une dérive ou à un dysfonctionnement des installations. Il doit conclure sur le respect du 
programme prévisionnel, du périmètre d'épandage, des distances d'éloignement, des 
périodes d'épandage, des valeurs limites des éléments-traces métalliques et des composés- 
traces organiques, ainsi de l'équilibre de la fertilisation en azote et phosphore. Dans le cas où 
le respect de ces critères ne serait pas totalement satisfait, le rapport devra présenter les 
éléments ayant conduit à cette situation, l'incidence des écarts relevés et les actions menées 

OU à engager pour remédier à ces écarts notamment en termes de suivi. 

Il doit également montrer que les épandages ont été effectués en vue de ne pas contrevenir 
le programme nitrates en vigueur. Sur ce point, les parcelles présentant un excès d'apport en 
azote ou phosphore devront être bien répertoriées et prises en compte pour la définition du 
programme prévisionnel suivant. 

En outre, le rapport devra mentionner la nature des éventuelles plaintes du voisinage qui se 
sont manifestées au cours de l’année et le traitement qu'il aura été apporté en vue d'y 

répondre notamment en termes de délais. 

Un document plus synthétique sera adressé aux mairies concernées présentant plus 
particulièrement le bilan de l'épandage effectué durant l'année sur les parcelles situées sur 
leur propre commune, comportant en outre un comparatif sur le programme prévisionnel et 
les commentaires associés qui en découlent. Un bilan sera également communiqué aux 
agriculteurs concernés par l'épandage effectué durant l'année sur les parcelles leur 
appartenant, accompagné également des commentaires jugés utiles. 

AU vu des résultats, une modification des conditions d'épandage pourra être proposée en 

tant que de besoin. 
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Article 10 Prévention de la pollution atmosphérique 

Article 101 Conception des installations 

Article 1011 Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris 
diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 
l'efficacité énergétique. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit 
constituer un moyen de respecter les valeurs limites. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront 

assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et 
entretenues de manière : 
- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent 
être privilégiés pour l'épuration des effluents. 

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres 

permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en 

continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur Un 

registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 

émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification 
ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du 

présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits 

brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

Article 101.2 Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions 
accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la 
santé et la sécurité publique. 

Les incidents ayant entraîné des rejets dans l'air non conformes ainsi que les causes de ces 
incidents et les remèdes apportés sont consignés dans un registre. 
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Article 101.3 Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 
odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 
publique. 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de 
conditions d'anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à 
ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des 
odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne 
d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention 

des nuisances. 

Article 101.4 Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 
. les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 

pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

. Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur 
les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 
doivent être prévues en cas de besoin, 
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
. des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 101.5 Émissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et 
les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration 
permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent 
arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention 

des risques d'incendie et d'explosion. 

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des 

espaces fermés. À défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de 

la construction que de l'exploitation sont mises en œuvre. 

Lorsque les stockages se font à l'air libre, il peut être nécessaire de prévoir l'humidification du 
stockage ou la pulvérisation d'additifs pour limiter les envols par temps sec. 

Article 10.2 Conditions de rejet 

Article 10.21 Dispositions générales 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
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Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 
Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La 

dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion 
des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment 
siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des 
conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue 
de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale 
de la cheminée peut comporter Un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la 
vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les 
contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des 
conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points 

de rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides 
de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des 
particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à 
l'atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 132841, ou toute 
autre norme européenne ou internationale équivalente en vigueur à la date d'application du 
présent arrêté, sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations 
classées. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement doivent être contrôlés périodiquement ou en continu avec asservissement à une 
alarme. Les résultats de ces contrôles sont portés sur un registre, éventuellement informatisé, 
tenu a la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant devra mesurer les paramètres suivants : 

° HS 

°  R.SH. 

° NHa 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations 
ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans 

un registre. 

Article 10.2.2 Installations raccordées 

  

Installations raccordées Mode de traitement 
  

Évents du bassin tampon Filtres à charbons actifs 

Silos de stockage des boues liquides Filtres à charbons actifs 
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Local de classification des sables Biofiltre 
  

Bâche de stockage des graisses Biofiltre 
  

    Local de centrifugation Biofiltre   
  

Article 10.23 Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en 
concentration, les volumes de gaz étant rapportés à des conditions normalisées de 
température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau 
(gaz secs) sauf pour les installations de séchage où les résultats sont exprimés sur gaz 
humides. 

Les concentrations en sortie de traitement des odeurs doivent respecter les valeurs limites 
suivantes : 

°  H2S < 01 mg/Nm* 

°  R.SH. <01 mg/Nm° 

°. NH: <1mg/Nm* 

Article 10.2.4 Respect des valeurs limites 

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une 
durée qui est fonction des caractéristiques de l'appareil et du polluant et voisine d'une demi- 
heure. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la 

valeur prescrite. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit 
constituer un moyen de respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

Article 10.3 Autosurveillance des rejets dans l'atmosphère 

L'exploitant met en place un programme de surveillance des émissions des polluants visés ci- 

avant. Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploïtant et à ses frais. 

Ce programme comprend notamment les dispositions prévues dans le tableau ci-après : 

  

| Installations Polluants à mesurer : HS, R-S.H., NH: 
LÉ PT SET A PTE TE 
Filtres à charbon actif | Mesure biennale 
  

  

Biofiltre Mesure biennale       
  

Article 11 Protection des ressources en eau et des milieux aquatiques 

L'implantation et le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de 
qualité et de quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212: du code de l'environnement. 
Elle respecte les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et 

du schéma d'aménagement et de gestion des eaux s'il existe. 

La conception et l'exploitation de l'installation permettent de limiter la consommation d'eau 
et les flux polluants. 
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Article 111 Consommation d'eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter les flux d'eau. 

Les installations de prélèvement d’eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ce dispositif est relevé mensuellement. Ces 
résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Article 11.2 Collecte des effluents liquides 

L'établissement est autorisé à traiter les effluents domestiques et assimilés des communes 
déléguées de Saint-Hilaire-Petitville, Carentan et Saint-Côme-du-Mont ainsi que les effluents 
industriels des entreprises disposant d’une convention de rejet délivrée par la collectivité à 
laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif. 

Article 11.21 Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu a l’article 11.31 
ou non conforme aux dispositions de l'article 11.3 est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Article 11.2.2 Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux d'eaux est établi par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et daté. Il est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation, 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...), 

- les ouvrages d'épuration avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature. 

Ce plan doit permettre de distinguer les réseaux aériens des réseaux enterrés. 

Article 11.2.3 Entretien et surveillance 

Les réseaux sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le 
temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité. Les différentes tuyauteries et canalisations accessibles sont repérées 
conformément aux règles en vigueur. Les canalisations de transport de substances et 
mélanges dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 
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Article 11.2.4 Isolement avec les milieux 

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en 
toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien 
préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

Article 11.3 Types d'effluents et caractéristiques de rejet au milieu 

Article 11.31 Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

+ les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées ; 

+ les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, les eaux polluées lors d'un accident ou d'un 
incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction) ; 

« les eaux polluées : eaux domestiques et eaux polluées industrielles ; 

+ les eaux résiduaires après épuration et avant rejet vers le milieu récepteur. 

Article 11.3.2 Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 

respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les 
concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles 
résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à 

la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’'effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux 
de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

L'exploitant établit avec chaque entité raccordée une autorisation de déversement 
accompagnée généralement d’une convention de rejet. Ces autorisations de déversement 
précisent les caractéristiques (volumes et charges pour chacun des paramètres réglementés à 
l'article 11.4.2) des effluents admis, dans la limite de la capacité d'épuration de l'installation. 
La nature des contrôles afférents à chaque entité raccordée est également précisée. 

Tout projet de modification notable envisagé par l'exploitant, notamment en ce qui concerne 
un raccordement supplémentaire doit, avant sa réalisation, être porté par le pétitionnaire à la 
connaissance du Préfet, accompagné des éléments d'appréciation nécessaires (étude 
démontrant la capacité des installations à traiter les flux supplémentaires, etc.). 

Article 11.3.3 Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 
entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées 
d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, 
température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du 
traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 
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Article 11.3.4 Conduite des installations 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations sont 

mesurés périodiquement et portés sur Un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une 

formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement, les 

dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des 

rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales recueillies sur le site susceptibles d'être significativement polluées, 
notamment par ruissellement sur les voies de circulation, aires de stationnement, de 

chargement et déchargement, aires de stockage et autres surfaces imperméables, sont 

collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement 

adéquat permettant de traiter les polluants en présence. Ces dispositifs de traitement sont 

entretenus par l'exploitant conformément à un protocole d'entretien. Les opérations de 
contrôle et de nettoyage des équipements sont effectués à une fréquence adaptée. 

Les fiches de suivi du nettoyage des équipements, l'attestation de conformité à une 

éventuelle norme ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités 

sont mis a la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 11.3.5 Localisation du point de rejet 

Les eaux traitées par l'établissement aboutissent au point de rejet qui présente les 

caractéristiques suivantes : 

  

  

Point de rejet vers le milieu N°71 

récepteur codifié par le présent 
arrêté 

Coordonnées (Lambert Il étendu): |[X= 338.5 
Y =2 486.5 
Z=4m NGF 

Nature des effluents : eaux traitées + eaux pluviales traitées par débourbeur- 

déshuileur équipé d’un obturateur de rejet 

Débit maximal journalier des eaux|5 040 m°/j (3 600 m°/j par temps sec et nappe basse) 

traitées (m/j) : 
Débit maximum horaire des eaux|210 m‘/h 

traitées (m°/h) : 
Exutoire du rejet : rivière La Douve         
Article 11.3.6 Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

A) Conception 

Les dispositifs de rejet des eaux traitées sont aménagés de manière à: 

- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du 

point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

- ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 
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Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. En 
cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'État 
compétent. 

B) Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux charges de la Police des eaux, doivent avoir 
libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu 
récepteur. 

C) Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite 
à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils 
ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

D) Équipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée 
de 24h, disposent d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une 
température de 4°C. 

Article 11.4 Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver 
le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 25 °C et ne doit pas entraîner une élévation maximale de température de 
2 °C 

- pH : compris entre 6 et 8,5 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 
représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/l. Après établissement d'une 
corrélation avec la méthode utilisant des solutions témoins de platine-cobalt, la modification 

de couleur, peut, en tant que de besoin, également être déterminée à partir des densités 
optiques mesurées à trois longueurs d'ondes au moins, réparties sur l’ensemble du spectre 
visible et correspondant à des zones d'absorption maximale. 
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Article 11.41 Dispositions générales 

Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent à des 
prélèvements, mesures où analyses moyens réalisés sur 24 heures. 

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), 
sauf disposition contraire, 10 % de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les 
valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont 
comptés sur une base mensuelle. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la 

valeur limite prescrite. 

Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité 

des eaux visés au IV de l'article L. 2121 du code de l'environnement. L'exploitant est 
responsable du dimensionnement de la zone de mélange associée à son point de rejet. 

Les valeurs limites d'émissions prescrites permettent le respect, dans le milieu hors zone de 
mélange, des normes de qualité environnementales définies par l'arrêté du 20 avril 2005 

susvisé complété par l'arrêté du 25 janvier 2010 pris en application du décret du 20 avril 2005 
relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par 

certaines substances dangereuses. 

Article 11.4.2 VLE pour les rejets dans le milieu naturel 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur 

considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N °1 Sortie station d'épuration 

> Seuils applicables jusqu'au 30 septembre 2022 : 

  

  

  

  

  

  

  

  

paramètres | Concentratio Flux Rendement Concentration Flux moyen 
n maximale maximal | minimum (%) moyenne journalier 
journalière | journalier journalière calculé sur le 

(mg/l) (kg/j) calculée sur le mois (kg/j) 
mois (mg/l) 

Mess. 30 151,2 95 20 100,8 

DCO 65 3276 85 50 252 

DBOs 17 85,68 90 10 50,4 

NK)] 5 25,2 4 20 

NGL 15 75,6 80 8 40,3 

Pt 1,5 7,56 90 1 5 

Zn 01 O15 01 0,5               
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> Seuils applicables après le 30 septembre 2022 : 

  
  

  

  

  

  

  

  

              

paramètres | Concentratio Flux Rendement Concentration Flux moyen | 
n maximale maximal | minimum (%) moyenne journalier 
journalière | journalier journalière calculé sur le 

(mg/l) (kg/j) calculée sur le mois (kg/j) 
mois (mg/l) 

MES! 30 151,2 95 20 100,8 

DCO 65 3276 85 25 126 

DBO: 17 85,68 90 5 25,2 

NK) 5 25,2 3 151 

NGL 15 75,6 80 8 40,3 

Pt 1,5 7,56 90 1 5 

Zn 01 0,5 01 0,5   
  

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N °1 Sortie débourbeur - déshuileur 

  

Paramètres 
Concentration maximale journalière 

  

  

  

      

(mg/l) 

Matières en suspension 30 

DBOs 17 

DCO 65 

Hydrocarbures totaux 5   
  

Article 12 Autosurveillance des rejets 

Article 121 Fréquences et modalités de l’autosurveillance de la qualité des rejets aqueux 

Pour les points de rejet ci-après, l'exploitant réalise l’autosurveillance de ses rejets selon la 

fréquence minimale suivante : 

Eaux pluviales issues du rejet vers le milieu récepteur — sortie débourbeur - déshuileur : 

  

  

      

Type de suivi 
Paramètres Fréquence 

(ponctuel, moyen 24h00...) 

DCO, DBOs, MES, HCT Ponctuel Annuelle 
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Eaux résiduaires avant épuration : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Type de suivi 
Paramètres Fréquence 

(ponctuel, moyen 24h00, ..) 

Débit, pH Continu sur chaque canal Permanente 
d'arrivée 

MES Moyen 24h proportionnel au 1 fois/jour 

débit 

DCO Moyen 24h proportionnel au 1 fois/jour 

débit 

DBO:s Moyen 24h proportionnel au 1 fois/semaine 
débit 

NGL Moyen 24h proportionnel au 1 fois/jour 

débit 

NK] Moyen 24h proportionnel au 1 fois/jour 

débit 

NO> Moyen 24h proportionnel au 1 fois/jour 
débit 

NO; Moyen 24h proportionnel au 1 fois/jour 

débit 

NH Moyen 24h proportionnel au 1 fois/jour 
débit 

Pt Moyen 24h proportionnel au 1 fois/semaine 
débit           

Le suivi est réalisé sur un échantillon moyen représentatif des effluents arrivant en tête de 
station. 
Les valeurs de débit journalier des différentes entités raccordées sont archivées pendant une 

durée d'au moins 5 ans. 

Eaux résiduaires après épuration issues du rejet vers le milieu récepteur - Sortie station 
d'épuration 

  

Type de suivi 
Paramètres Fréquence 

(ponctuel, moyen 24h00, ..) 
  

        Débit, PH, température Continu Permanente 
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Type de suivi 
Paramètres Fréquence 

(ponctuel, moyen 24h00, ..) 

MES Moyen 24h proportionnel au 1 fois/jour 

débit 

DCO Moyen 24h proportionnel au 1 fois/jour 
débit 

DBOs Moyen 24h proportionnel au 1 fois/semaine 
débit 

NGL Moyen 24h proportionnel au 1 fois/jour 
débit 

NK] Moyen 24h proportionnel au 1 fois/jour 
débit 

NO> Moyen 24h proportionnel au 1 fois/jour 

débit 

NO3 Moyen 24h proportionnel au 1 fois/jour 

débit 

NH: Moyen 24h proportionnel au 1 fois/jour 
débit 

Pt Moyen 24h proportionnel au 1 fois/semaine 
débit 

Zn Moyen 24h proportionnel au 1 fois/trimestre 
débit 

Escherichia coli Ponctuel 1 fois/mois         
  

Les analyses des paramètres devront être effectuées sur des échantillons homogénéisés non 
filtrés ni décantés conformément aux dispositions réglementaires. 

Pour les points de rejet ci-après, les mesures comparatives mentionnées à l’article 9.6.2 du 
présent arrêté sont réalisées selon la fréquence minimale suivante : 

Point de rejet : Sortie station d'épuration 

  

Paramètres Fréquence 

Annuelle dans le cadre de la validation du 

Suivi Régulier des Rejets 

  

Débit, pH, température 

  

Hebdomadaire (sur la base de l'échantillon 
DCO, MES moyen 24h réalisé par l'exploitant) 
  

Annuelle dans le cadre de la validation du 
Étalonnage des débitmètres Suivi Régulier des Rejets 

        Calages analytiques Annuelle (double échantillonnage avec 
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analyses simultanées par un laboratoire de 
l'exploitant et un laboratoire agréé)         

Article 12.2 Information des entités raccordées 

Sans préjudice des dispositions des autorisations de déversement établies entre les 
différentes parties, l'exploitant adresse annuellement à chacune d’entre elles une synthèse 
des résultats obtenus dans le cadre de l’autosurveillance. 

Une réunion peut être organisée avec l'ensemble parties raccordées afin de faire le point sur 
le fonctionnement de la station d'épuration et sur les effluents rejetés dans celle-ci. 

La recherche des causes d'un dysfonctionnement constaté sur l'installation sera faite avec 
l'ensemble des partenaires concernés. 

Article 12.3 Surveillance des impacts sur les milieux aquatiques 

L'exploitant est tenu de réaliser un suivi trimestriel du milieu récepteur au niveau des trois 

points suivants : 

> Jourdan amont au niveau du croisement avec la RD 974, 

> Douve amont au niveau du croisement avec la RD 974, 

> Douve aval au niveau de la porte à flot. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Paramètres Fréquence 

MES Trimestrielle 

DCO Trimestrielle 

DBOs Trimestrielle 

NGL Trimestrielle 

NTK Trimestrielle 

NO> Trimestrielle 

NO; Trimestrielle 

NH4* Trimestrielle 

Pië Trimestrielle 

zn Trimestrielle 

CF(uniquement sur Douve aval) Trimestrielle 

Escherichia coli Trimestrielle 

Entérocoques Trimestrielle 
  

Ce suivi est basé sur des prélèvements ponctuels réalisés le même jour que les bilans 24 h. 
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Article 12.4 Bilan annuel sur les composés azotés 

L'exploitant réalise, dans le cadre du bilan annuel des résultats de la surveillance, une analyse 

détaillée des données capitalisées des différentes formes d'azote suivantes, avec une 
attention particulière sur les données des paramètres ammonium et nitrites : 

° __Ammonium NH4*, 

°__ Nitrites NO;, 

-__ Nitrates NO:. 

Dans l'hypothèse de concentrations (en mg/l) élevées, notamment une part d'azote en nitrites 
prépondérante par rapport à une part d'azote en nitrates, l'exploitant examinera les 

améliorations qu'il pourrait apporter à son système épuratoire. 

Ce bilan annuel doit permettre à l'exploitant de tirer tous les enseignements possibles, par 
exemple en se fixant lui-même des valeurs seuils d'alerte pour éviter un impact milieu 
contraignant. 

Article 12.5 Bilan annuel de conformité 

L'exploitant doit adresser en début d'année n+1 au service chargé de la police de l'eau, un 
rapport de synthèse sur le fonctionnement global de la station d'épuration de l'année n et 
justifiant la qualité et la fiabilité de la surveillance mise en œuvre. Ce rapport sera établi selon 

les modalités et le format demandé par le service chargé de la police de l'eau. 

Article 13 Déchets produits 

Article 131 Principes de gestion 

Article 1311 Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour respecter les principes définis par l’article L. 5414 du 
code de l'environnement : 

1° En priorité, de prévenir et de réduire la production et la nocivité des déchets, notamment 
en agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en 
favorisant le réemploi, ainsi que de diminuer les incidences globales de l'utilisation des 

ressources et d'améliorer l'efficacité de leur utilisation. 

2° De mettre en œuvre une hiérarchie des modes de traitement des déchets consistant à 

privilégier, dans l'ordre : 
a) La préparation en vue de la réutilisation ; 

b) Le recyclage ; 

c) Toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 
d) L'élimination. 

3° D'assurer que la gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans 
nuire à l'environnement, notamment sans créer de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la 

flore, sans provoquer de nuisances sonores ou olfactives et sans porter atteinte aux paysages 

et aux sites présentant un intérêt particulier. 

4° D'organiser le transport des déchets et de le limiter en distance et en volume selon un 
principe de proximité. 

5° De contribuer à la transition vers une économie circulaire. 
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6° D'économiser les ressources épuisables et d'améliorer l'efficacité de l'utilisation des 
ressources. 

Article 131.2 Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 
ou non) de façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature 

et à leur dangerosité. 

Les déchets doivent être classés selon la liste unique de déchets prévue a l'article R. 541-7 du 
code de l'environnement. Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de 

l'environnement. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 54315 du code de 
l'environnement. Elles doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou 
exploitants d'installations de traitement). Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées 
dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par 
des PCB. 
Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de 
l'environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir 

des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des 
articles R. 543-1281 à R. 543-131 du code de l’environnement relatives à l'élimination des piles 

et accumulateurs usagés. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 à 
R. 543-151 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 

exploitants d'installations de traitement). 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques mentionnés et définis aux articles 
R.543-171-1 et R. 543-171-2 sont enlevés et traités selon les dispositions prévues par les articles 
R. 543-195 à R. 543-200 du code de l'environnement. 

Les biodéchets produits font l’objet d'un tri à la source et d'une valorisation organique, 
conformément aux articles R. 541-225 à R. 541-227 du code de l'environnement. 

Article 131.3 Entreposage interne des déchets 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière 
adaptée, le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 
d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 

souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Article 131.4 Déchets gérés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés 
aux articles L. 5111 et L. 5411 du code de l'environnement. 

Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et 
que les installations destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) des déchets 

sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet. 
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I fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

Article 13.15 Interdiction de mélanger des déchets 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux 
avec des déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, 
matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont interdits. 

Article 131.6 Transport 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le 
contenu minimal des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 
fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de 

l'environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de 
suivi défini à l'article R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs 
correspondants sont tenus a la disposition de l'inspection des installations classées sur le site 
durant 5 années au minimum. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des 
articles R. 541-49 à R. 541-63 et R. 541-79 du code de l'environnement relatives à la collecte, au 

transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés 
par l'exploitant, est tenue a la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) est réalisée en conformité avec 
le règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets. 

L'ensemble des documents démontrant l'accomplissement des formalités du présent article 
est tenu a la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 131.7 Autosurveillance des déchets 

Conformément aux dispositions des articles R. 541-42 à R. 541-48 du code de l'environnement 
relatifs au contrôle des circuits de traitement des déchets, l'exploitant tient à jour un registre 
chronologique de la production et de l'expédition des déchets dangereux établi 
conformément aux dispositions nationales et contenant au moins, pour chaque flux de 

déchets sortants, les informations suivantes : 

-la date de l'expédition du déchet ; 
- la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie a l'article 

R. 541-8 du code de l'environnement) ; 

- la quantité du déchet sortant ; 
- le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 

- le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur 
numéro de récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement ; 
. le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

- le cas échéant, le numéro de notification prévu par le règlement (CE) n° 1013/2006 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts transfrontaliers 
de déchets ; 

- le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est 
expédié, selon les annexes | et Il de la directive n° 2008/98/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives; 
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. la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie 
à l'article L. 541-1 du code de l'environnement. 

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé 
pendant au moins trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes. 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets 
dangereux et non dangereux conformément à l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au 
registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets si les seuils prévus 

par ce dernier sont atteints. 

Article 13.2 Epandage 

Article 13.21 - Épandages interdits 

Les épandages non autorisés sont interdits. 

Article 13.2.2 - Épandages autorisés 

L'exploitant est autorisé à pratiquer l'épandage des boues provenant de son outil épuratoire 
sur les parcelles dont la liste et le plan figurent en annexes 2.a et 2.b au présent arrêté. 

Les parcelles retenues dans le plan d'épandage sont situées sur les communes de : 

°  APPEVILLE 

°  AUDOUVILLE-LA-HUBERT 

+ __ AUVERS 

+. AUXAIS 

°__ BLOSVILLE 

*  CARENTAN-LES-MARAIS 

° _ HIESVILLE 

°° MEAUTIS 

° _ RAIDS 

* _ SAINTE-MARIE-DU-MONT 

*  SAINTE-MERE-EGLISE 

°° __ SAINT-GERMAIN-DE-VARREVIELLE 

*° _ SEBEVILLE 

° _ TERRE-ET-MARAIS 

Sur la base de l'étude préalable, la surface épandable retenue est de 929,26 ha dont 235,63 ha 
en aptitude 1 (aptitude moyenne) et 693,63 ha en aptitude 2 (bonne aptitude). 

Les boues à épandre représentent un flux maximal d'éléments fertilisants comme suit en t/an : 

  

  

Éléments fertilisants en 
t/an N POs KO 

517 t MS de boues 39 30,5 4,4           
  

Avcun autre déchet ne pourra être incorporé aux boues citées ci-avant en vue d’être épandu. 

Une filière alternative d'élimination ou de valorisation des boues doit être prévue en cas 
d'impossibilité temporaire de se conformer aux dispositions du présent arrêté. En cas 
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d'impossibilité d'épandre les boues, celles-ci seront éliminées dans des installations classées 
régulièrement autorisées. 

Article 13.2.21 - Règles générales 

On entend par “épandage” toute application de déchets ou d’effluents sur ou dans les sols 

agricoles. 

Seuls les déchets ou les effluents ayant un intérêt pour les sols ou pour la nutrition des 
cultures peuvent être épandus. 

La nature, les caractéristiques et les quantités de déchets ou d'effluents destinés à l'épandage 
sont telles que leur manipulation et leur application ne portent pas atteinte, directe ou 
indirecte, à la santé de l'homme et des animaux, à la qualité et à l'état phytosanitaire des 
cultures, à la qualité des sols et des milieux aquatiques, et que les nuisances soient réduites au 
minimum. 

L'épandage de déchets ou effluents sur ou dans les sols agricoles doit respecter les règles 
définies par les articles 36 à 42 de l'arrêté ministériel du 02 février 1998 modifié et par l'arrêté 
relatif au programme d'action à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la 

pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole. 

Le stockage et l'épandage des boues doit continuer à respecter les dispositions prévues par 
les textes réglementaires suivants en tant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du 
présent arrêté préfectoral : 

> arrêté du 2 février 1998 modifié (articles 36 à 42) relatif aux prélèvements et à la 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la 

protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

> arrêté en vigueur établissant le programme d'actions régional en vue de la protection des 
eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole pour la région Normandie. 

En particulier, l'épandage ne peut être réalisé que si des contrats ont été établis entre les 
parties suivantes : 

+ _ producteur de déchets ou d'effluents et prestataire réalisant l'opération d'épandage, 

+ producteur de déchets ou d'effluents et agriculteurs exploitant les terrains. 

Ces contrats définissent les engagements de chacun, ainsi que leur durée. 

Tout prestataire participant aux opérations d'épandage, si un tel recours est envisagé, est 
tenu au courant des obligations ou interdictions résultant des dispositions du présent article. 

Tout exploitant agricole mettant ses terrains à disposition est informé chaque année : 

du programme prévisionnel d'épandage, 

du bilan d'épandage pour chacune des parcelles prêtées, 

des valeurs limites à ne pas dépasser, 

de la liste des éventuels prestataires des opérations d'épandage. 

Article 13.2.2.2 - Origine des déchets et/ou effluents à épandre 

Les déchets ou effluents à épandre sont constitués exclusivement des boues produites par la 

station d'épuration. 

Aucun autre déchet ne pourra être incorporé à ceux-ci en vue d'être épandu. 
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Article 13.2.2.3 - Caractéristiques de l’épandage 

Tout épandage est subordonné à une étude préalable telle que définie à l’article 38 de l'arrêté 

ministériel 02 février 1998 modifié qui devra montrer en particulier l'innocuité (dans les 
conditions d'emplois) et l'intérêt agronomique des produits épandus, l'aptitude des sols à les 
recevoir, le périmètre d'épandage et les modalités de sa réalisation. 

Les boues à épandre présentent les caractéristiques suivantes* : 

  

  

  

  

  

          

Boues liquides épaissies | Boues pâteuses chaulées 

Azote (N) 89 g/kg MS 50 g/kg MS 

Matières fertilisantes Phosphore (P:0:) 56 g/kg MS 52 g/kg MS 

Potasse (K20O) 10 g/kg MS 6 g/kg MS 

Paramètres physico- ph 2 né 

FRS température <30°C <30°C 
  

* valeurs indicatives qui seront mises à jour annuellement dans le cadre du suivi agronomique. 

  

Éléments - Traces 
métalliques 

Valeur limite dans les boues, 

déchets ou effluents 

  

  

(mg/kg MS) 

Cd 10 

Cr 1 000 

Cu 1 000 

Hg 10 

Ni 200 

Pb 800 

zn 3 000 

Cr + Cu + Ni+2Zn 4 000     
  

  

Comrosés - TRACES 

ORGANIQUES 

VALEUR LIMITE DANS LES BOUES 
(me/ke MS) 

  

  Organiques Cas général 2 
pâturage     

Épandage sur 
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Total des 7 principaux 0.8 0,8 

  

  

          

PCB( 

Fluoranthène 5 4 

Benzo(b}fluoranthène 2,5 2,5 

Benzo(a)pyrène 2 1,5 
  

9 PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 

Article 13.2.2.4 - Quantité maximale annuelle à épandre à l’hectare 

Le plan d'épandage est suffisamment dimensionné pour permettre l'épuration des flux en 

azote, phosphore, et potasse contenu dans les produits à épandre. 

Les doses d'apport sont déterminées en fonction : 

°< du type de culture et de l'objectif réaliste de rendement ; 

e des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo- 
éléments, tous apports confondus ; 

e des teneurs en éléments fertilisants dans le sol, les effluents et tous les autres apports ; 

e des teneurs en éléments ou substances indésirables des boues à épandre ; 

°e de l'état hydrique du sol; 

° de la fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d'une succession de 

cultures sur plusieurs années ; 

e du contexte agronomique et réglementaire local (programme d'action). 

Elles ne doivent pas dépasser, compte tenu des autres apports fertilisants et toutes origines 
confondues, les quantités maximales suivantes : 

Azote, Phosphore, Potasse : 

  

  

  

  

Nature de la culture N (kg/ha/an) P205 (kg/ha/an) K20 (kgjha/an) 

Prairies naturelles ou | Valeur maximale . . .. 
artificielles en place | :350(N global) |  Fixé par le suivi Fixé par le suivi 

: 4 ne agronomique agronomique 
feute l'année L En Valeur objectif : ë ne annuel 
pleine production 170 (N global) 

Autres cultures (sauf Fixé par le suivi Fixé par le suivi 
légumineuses) 200 (N global) agronomique agronomique 

annuel annuel 

. Aucun apport FIXE parie Re Fixé par le suivi 
sEumineuses azoté Ep agronomique annuel           
  

Éléments traces 

Les flux cumulés sur une durée de dix années des éléments traces métalliques contenus dans 

les boues épandues ne doivent pas excéder l’une des valeurs suivantes : 
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z | Flux cumulé maximum en éléments traces 
Flux cumulé maximum Sue 

À A métalliques apporté par les boues pour 
Elément trace sur 10 années : ere = 

2 les pâturages ou les sols de pH inférieur à 
(en g/m°) 6 

Cd 0,015 0,015 

Cr 1,5 1,2 

Cu 1,5 1,2 

Hg 0,015 0,012 

Ni 0,3 0,3 

Pb 1,5 0,9 

Set? - 012 

Zn 4,5 3 

Cr+Cu+Ni+Zn 6,0 4         
  

® Pour le pâturage uniquement. 

Les flux cumulés sur une durée de dix années des composés traces organiques contenus dans 

les boues épandues ne doivent pas excéder l’une des valeurs suivantes : 

  

Flux cumulé maximum apporté par les 
2 

Composés traces organiques CENT 
  

  

  

  

  

Cas général| Épandage sur pâturage 

Total des 7 principaux PCB" 1,2 1,2 

Fluoranthène 7,5 6 

Benzo(b}fluoranthène 4 4 

Benzo(a)pyrène 8 2         
  

9 PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 

Article 13.2.2.5 - Dispositifs d'entreposage et dépôts temporaires 

Les dispositifs permanents d'entreposage de boues sont dimensionnés pour faire face aux 
périodes où l'épandage est soit impossible, soit interdit par l'étude préalable. 

Le volume nécessaire est au minimum de 2 800 m* (silos filière 1) plus 1 280 m° (bâtiment 

filière 2) pour le stockage des boues. 

Les dispositifs d'entreposage doivent être étanches et aménagés de sorte à ne pas constituer 
une source de gêne ou de nuisances pour le voisinage, ni entraîner une pollution des eaux ou 

des sols par ruissellement ou infiltration. 

Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d'entreposage est interdit. 
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Les ouvrages d'entreposage, en particulier ceux situés à l'air libre, sont interdits d'accès aux 
tiers non autorisés. 

Le dépôt temporaire de boues, sur les parcelles d'épandage et sans travaux d'aménagement, 
n'est autorisé que lorsque les cinq conditions suivantes sont simultanément remplies : 

+ les boues sont solides et peu fermentescibles, à défaut, la durée du dépôt est inférieure à 

quarante-huit heures ; 

+ toutes les précautions ont été prises pour éviter le ruissellement sur ou en dehors des 
parcelles d'épandage ou une percolation rapide vers les nappes superficielles ou 

souterraines ; 

+ le dépôt respecte les distances minimales d'isolement définies pour l'épandage par le 
présent article sauf pour la distance vis-à-vis des habitations ou locaux habités par des tiers 
qui est toujours égale à 100 mètres. En outre, une distance d'au moins 3 mètres vis-à-vis des 

routes et fossés doit être respectée ; 

+ le volume du dépôt doit être adapté à la fertilisation raisonnée des parcelles réceptrices 
pour la période d'épandage considérée ; 

e la durée maximale ne doit pas dépasser un an et le retour sur un même emplacement ne 
peut intervenir avant un délai de trois ans. 

Article 13.2.2.6 - Réalisation de l'épandage : modalités et interdictions 

Modalités : 

Les opérations d'épandage sont conduites afin de valoriser au mieux les éléments fertilisants 

contenus dans les boues et d'éviter toute pollution des eaux. 

Les périodes d'épandage, dans la limite de celles autorisées, et les quantités épandues sont 

adaptées de manière : 

* à assurer l'apport des éléments utiles au sol ou aux cultures sans excéder les besoins, 
compte tenu des apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements et les 
supports de culture ; 

e à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles 
d'épandage, une percolation rapide ; 

+ à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de 

dégrader sa structure ou de présenter un risque écotoxique ; 

s à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses. 

En outre, toutes les dispositions nécessaires sont prises pour qu'en aucune circonstance, ni la 
stagnation prolongée sur les sols, ni le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, ni 
une percolation rapide vers les nappes d'eaux souterraines ne puissent se produire. À cet 
effet, la détermination de la capacité de rétention en eau ainsi que le taux de saturation en 
eau sont effectués pour les sols, par parcelles ou groupes de parcelles homogènes du point de 
vue hydrique dans le cadre de l'étude préalable. 

Les boues non stabilisées sont enfouies le plus tôt possible, dans un délai maximum de 48 
heures, pour réduire les nuisances olfactives et les pertes par volatilisation. 

interdictions : 
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1) Sous réserve des prescriptions fixées en application de l'article L1321-2 du Code de la 
Santé Publique, l'épandage est interdit sur des terrains à forte pente, dans des 
conditions entraînant un ruissellement hors de la zone d'épandage, et notamment à 

l'intérieur des distances minimales ci-dessous énumérées : 

  

  

  

  

  

    

Activités à protéger Pente < 7% Pente > 7 % 

PUITS, forage, points d'eau destinée à la 35m 100 m 

consommation humaine 

Cours d’eau et plan d'eau 35m 200 m 

Lieux de baignade 200 m 200 m 

Habitation, local occupé par des tiers, zone 100 m° 100 m° 
de loisir, établissement recevant du public 

Site d'aquaculture 500 m 500 m       
  

® 50 m, pour les boues non-odorantes épandues au moyen d'un enfouisseur à dents. 

2) L'épandage est interdit sur des sols dont les teneurs en éléments traces métalliques 

excèdent l’une des valeurs suivantes : 

  

  

cie Valeur limite 
Éléments traces dans n 

(en mg/kg Matière 
le sol L 

Sèche) 

Cd 2 

Cr 150 

Cu 100 

H£ 1 

Ni 50 

Pb 100 

Zn 300       
  

3) Sous réserve des prescriptions fixées en application de l'article L1321-2 du Code de la Santé 
Publique, l'épandage est interdit en fonction de l’utilisation agricole : 

Trois semaines avant la mise à l'herbe des animaux ou les récoltes fourragères en l'absence 
de risque lié à la présence d'agents pathogènes (6 semaines avant sinon); 

Pendant la période de végétation sur les terrains affectés à des cultures maraîchères ou 

fruitières à l'exception des cultures d'arbres fruitiers ; 

10 mois avant la récolte sur des terrains destinés ou affectés à des cultures maraîchères ou 
fruitières, en contact avec les sols ou susceptibles d'être consommées à l'état cru; 

Sur les cultures de légumineuses où aucun apport azoté n'est permis ; 

En dehors des terres régulièrement travaillées et des forêts et prairies exploitées. 
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4) L'épandage est également interdit : 

pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé 

exception faite des déchets solides ; 

pendant les périodes de forte pluviosité ou celles où existe un risque d'inondation ; 

sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient le ruissellement des 
effluents hors du champ d'épandage ; 

à l’aide de dispositifs d’aéroaspersion qui produisent des brouillards fins. 

5) L'épandage est interdit sur des sols dont le PH avant épandage est inférieur à 6, sauf 
lorsque les trois conditions suivantes sont simultanément remplies : 

le PH du sol est supérieur à 5; 

la nature des boues peut contribuer à remonter le PH du sol à une valeur supérieure ou 
égale à 6; 

le flux cumulé maximum des éléments apportés aux sols est inférieur aux valeurs fixées à 

l’article 13-2-2-4 ci-dessus. 

6) L'exploitant respecte en tout point les dispositions de l'arrêté du 30 juillet 2018 établissant 
le programme d'action régional en vue de la protection des eaux contre la pollution par les 
nitrates d'origine agricole pour la région Normandie, ou tout autre version en vigueur. 

Article 13.2.2.7 - Programme prévisionnel annuel 

Un programme prévisionnel d'épandage doit être établi, en accord avec les exploitants 
agricoles concernés, un mois avant le début des opérations. Ce programme qui permet de 

s'assurer du respect de toutes les interdictions ci-dessus rappelées, est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. Ce programme comprend : 

la liste des parcelles ou groupes de parcelles concernés par la campagne, ainsi que la 
caractérisation des systèmes de culture (cultures implantées avant et après l'épandage, 
période d'interculture) sur ces parcelles ; 

une caractérisation des boues à épandre (quantité prévisionnelle, rythme de production, 
valeur agronomique, ….). L'analyse de caractérisation portera sur les paramètres suivants : 

matière sèche (en %), matière organique (en %); 

PH ; 
azote global, azote ammoniacal (en NH4°); 

rapport C/N ; 

phosphore total (en P:0:), potassium total (en K:O), magnésium total (en MgO) et Cao ; 

oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). Cu, Zn et B seront mesurés à la fréquence 
prévue pour les éléments traces. Les autres oligo-éléments seront analysés dans le cadre 
de la caractérisation initiale de déchets ou des effluents ; 

une analyse des sols par exploitation et par an portant sur la granulométrie, les mêmes 
paramètres que précédemment en remplaçant des éléments concernés par PO: 
échangeable, K,0 échangeable, MgO échangeable et CaO échangeable ; 

les préconisations spécifiques d'utilisation des boues (calendrier et doses d'épandage par 
unité culturale.….) ; 

l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de 
l'épandage. 
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Article 13.2.3 - Autosurveillance de l'épandage 

a - Cahier d'épandage : 

L'exploitant tient à jour un cahier d'épandage, qui sera conservé pendant une durée de dix 
ans. 

Ce cahier comporte les informations suivantes : 

+ les quantités de boues épandues par unité culturale ; 

« les dates d'épandage; 

«+ les parcelles réceptrices et leur surface; 

° les cultures pratiquées; 

« le contexte météorologique lors de chaque épandage ; 

«+ l’ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les boues, avec 
les dates de prélèvements et de mesure ainsi que leur localisation ; 

« l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations 

d'épandage et des analyses. 

Le producteur de boues doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation des boues 
produites (entreposage, dépôt temporaire, transport ou épandage) en référence à leur 

période de production et aux analyses réalisées. 

b - Autosurveillance des épandages 

> Surveillance des boues à épandre 

Le volume des boues épandues est mesuré soit par des compteurs horaires totalisateurs dont 

sont munies les pompes de refoulement, soit par mesure directe, soit par tout autre procédé 
équivalent. 

L'exploitant effectue des analyses des boues lors de la première année d'épandage ou lorsque 
des changements dans les traitements sont susceptibles de modifier leur qualité. 

Pour les paramètres suivants les analyses sont renouvelées aux fréquences définies ci-après en 
fonction du tonnage de Matières Sèches épandues (hors chaux) : 

  

Tonnes de MS épandues (hors chaux) c 32 32 à [161 à | 481 à | 801 à 1601 à3201 à > 

160 | 480 | 800 | 1600 | 3200 | 4800 | 4800 
  

Paramètres agronomiques : 

Matière sèche, MO, pH, azote global] 2 4 6 8 10 12 18 24 
azote ammoniacal, rapport C/N, P2O5 
total, K20 total, CaO total, MgO total 
  

Éléments traces métalliques : 

Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb, Zn 
  

Composés traces organiques : / 2 2 3 4 6 9 12 

Fluoranthène,  benzo(b)fluoranthène, 

benzo(a)pyrène, total des 7 principaux                     
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  : En | 
Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse des boues sont conformes aux dispositions de 

l'annexe 2.c du présent arrêté préfectoral. 

> Surveillance des sols 

Outre les analyses prévues au programme prévisionnel (article 13.2.2.7 du présent arrêté), les 
sols doivent être analysés sur chaque point de référence représentatif de chaque zone 
homogène : 

-__ après l'ultime épandage, sur le ou les points de référence, en cas d'exclusion du périmètre 
d'épandage de la (ou des) parcelle(s) sur lesquelles ils se situent ; 

- au minimum tous les dix ans en répartissant les analyses de façon à analyser environ 1/10 

des parcelles de référence chaque année. 

Ces analyses portent sur : 

- les éléments traces métalliques suivants : Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb, Se, Zn. 

-le PH, 
- la granulométrie, 
- matière sèche (en %); matière organique (en %); 
- azote global; azote ammoniacal (en NH4); 
- rapport C/N ; 
- phosphore total (en P:0$ échnageable); potassium total (en K20 échangeable); calcium total 

(en CaO échangeable); magnésium total (en MgO échangeable) ; 
- oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). 

Dans tous les cas, après l'ultime épandage et en l'absence de point de référence sur celle(s)-ci, 
les sols de la (des) parcelle(s) exciue(s) du périmètre d'épandage seront analysés. 

L'exploitant définit à ce titre un réseau de parcelles de référence. Sur chaque point de 

référence, représentatif d’une zone homogène du point de vue cultural et pédologique, 

repéré par ses coordonnées Lambert. 

Article 13.2.4 - Dossier de référence - L'étude de l'épandage 

L'exploitant établit un dossier de référence systématiquement tenu a jour. Ce document 
détaille l’ensemble des facteurs montrant l’innocuité (dans les conditions d'emploi) et l'intérêt 
agronomique des boues, l'aptitude des sols à les recevoir, le périmètre d'épandage et les 
modalités de sa réalisation. 

Cette étude de l’épandage apporte la justification que l'épandage est compatible avec les 
contraintes environnementales recensées ou les documents de planification existants et est 

conforme aux réglementations en vigueur. 

Cette étude de l'épandage comprend au minimum : 

a) la présentation des boues : origine, quantités et caractéristiques ; 

b) la représentation cartographie au 1/25 000® du périmètre d'étude et des zones aptes à 
l'épandage ; 

c) la représentation cartographique à une échelle appropriée, des parcelles aptes à l'épandage 
et de celles qui en sont exclues en précisant les motifs d'exclusion ; 

d) la liste des parcelles retenues avec leur référence cadastrale ; 
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e) l'identification des contraintes liées au milieu naturel ou aux activités humaines dans le 

périmètre d'étude et l'analyse des nuisances qui pourraient résulter de l'épandage ; 

f) la description des caractéristiques des sols, des systèmes de culture et des cultures 

envisagées dans le périmètre d'étude ; 

g) une analyse des sols portant sur les paramètres mentionnés ci-dessous réalisée sur des 

parcelles et en un point de référence, représentatifs de chaque zone homogène (ces zones 
sont préalablement cartographiées en repérant les contraintes spécifiques) : 

- éléments traces : Cadmium, Chrome, Cuivre, Mercure, Nickel, Plomb, Zinc, 

- granulométrie, 

- matière sèche (en%), matière organique (en %), 

- PH, 
- azote global, azote ammoniacal (en NH:), 

- rapport C/N, 

- phosphore total (en P:0 échangeable), potassium total (en KO échangeable), calcium total 

(en CaO échangeable), magnésium total (en MgO échangeable), 

- oligo-elements (B,Co,Cu,Fe,Mn,Mo,Zn) ; 

h) la justification des doses d'apport et des fréquences d'épandage sur une même parcelle ; 

i) la description des modalités techniques de réalisation de l'épandage ; 

j) la description des modalités de surveillance des opérations d'épandage et de contrôle de la 

qualité des boues épandues ; 

k) la localisation, le volume et les caractéristiques des ouvrages d'entreposage et l'organisation 

des dépôts temporaires. 

Cette étude d'épandage comporte un volet reprenant l'ensemble des accords écrits des 

exploitants agricoles des parcelles pour la mise en œuvre de l'épandage dans les conditions 

envisagées. 

Une filière alternative d'élimination ou de valorisation des boues doit être prévue et 

opérationnelle en cas d’impossibilité temporaire de se conformer aux dispositions du présent 

arrêté. En particulier, l'incinération ou le compostage doivent être envisagés pour pallier toute 

difficulté temporaire. 

L'étude d'épandage comporte un volet synthétique fixant de manière opérationnelle les 

conditions dans lesquelles il est pratiqué et notamment : 

- les teneurs maximales en éléments et substances indésirables et en agents pathogènes 

présents dans les boues en ayant démontré préalablement l'innocuité des boues dans les 
conditions d'emploi prévues, 

- les modes d'épandage, 

- la quantité maximale annuelle d'éléments et de substances indésirables et de matières 

fertilisantes épandue ou utilisée pour l'irrigation à l'hectare, 

- les restrictions d'épandage affectées spécifiquement à chaque zone homogène, 

- les modes de gestion des dispositifs d'entreposage et les dépôts temporaires, 

- la composition du cahier d'épandage avec l'identification et la signature des différents 

intervenants garantissant le respect des règles imposées, 

- la composition des synthèses annuelles pour le Préfet, l'inspection des installations classées 

et les différents utilisateurs. 

Un dispositif de suivi agronomique des épandages faisant appel à Un organisme indépendant 

du producteur de boues, dans un objectif de préservation de la qualité des sols, des cultures 

et des produits peut-être mis en place. Si tel est le cas, et dans un objectif de préservation de 
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la qualité des sols, des cultures et des produits, les documents de suivi sont également 
transmis à la chambre d'agriculture, en même temps qu'au service de l'inspection des 

installations classées. 

Article 14 Prévention des nuisances et des risques 

Article 141 Prévention des nuisances sonores et des émissions lumineuses 

Article 1411 Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 
nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des 
bruits émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V titre | du Code de 
l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées 
sont applicables. 

Article 141.2 Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l'environnement, à 
l'exception des matériels destinés à être utilisés à l'extérieur des bâtiments visés par l'arrêté 
du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 mai 2002, soumis aux dispositions dudit 

arrêté. 

Article 141.3 Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs ….) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 
à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Article 141.4 Valeurs limites d'émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à 

émergence réglementée. 

  

Émergence admissible 
pour la période allant 
de7hà22h, sauf 
dimanches et jours 

Émergence admissible 
pour la période allant de 
22hà7h, ainsi que les 
dimanches et jours fériés 

Niveau de bruit ambiant existant 
dans les zones à émergence 

réglementée (incluant le bruit de 
l'établissement) 

  
  

    

      
      

fériés LE 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur 
ou égal à 45 dB (A) ta) 4 dB(A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
  

Les zones à émergence réglementée sont définies comme suit : 
= l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent 

arrêté d'autorisation de l'installation et de leurs parties extérieures éventuelles les plus 
proches (cours, jardin, terrasse, .) ; 
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“ les zones constructibles définies par les documents d'urbanisme opposables aux tiers et 
publiés à la date du présent arrêté d'autorisation ; 

= l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la 
date de l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles, définies ci-dessus, et leurs 

parties extérieures éventuelles les plus proches (cours, jardin, terrasse, …) à l'exclusion de 
celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales 
ou industrielles. 

Article 141.5 Niveaux limites de bruit en limites d'Exploitation 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement 
les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

| PÉRIODE DE JOUR PÉRIODE DE NUIT 
PÉRIODES Allant de7hà22h, Allant de22hà7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) | (ainsi que dimanches et jours fériés) 
  

Niveau sonore 

limite 70 dB(A) 60 dB(A) 

admissible 

  

Limite nord-est 

de la parcelle   50 dB(A) 50 dB(A)       
  

Article 141.6 Mesures périodiques des niveaux sonores 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée tous les 5 ans. Les mesures 
sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 Ces 

mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du 
fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 
Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme 
qualifié, notamment à la demande du préfet, si l'installation fait l'objet de plaintes ou en cas 
de modification de l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les 
zones à émergence réglementée. 

Les résultats des mesures réalisées sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur réception 

avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

Article 141.7 Émissions lumineuses 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, 
l'exploitant prend les dispositions suivantes : 

+ les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de 
l'occupation de ces locaux ; 

+ les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher 
du soleil et sont éteintes au plus tard à 1 heure. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la 
protection des biens lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement 

ou d'intrusion. 

L'exploitant doit s'assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du 
fonctionnement de l'installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la 
réglementation, ceci afin d'éviter que l'éclairage fonctionne toute la nuit. 
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Certaines zones pourront rester allumées pour des raisons de sécurité du personnel. 
L'exploitant prendra toutes les dispositions nécessaires pour que cet éclairage de sécurité 
génère le moins d'impact possible (orientation des luminaires, matériel performant, ….). 

Article 14.2 Prévention des risques technologiques 

Article 14.21 Principes directeurs 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous 
sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des 
risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 

depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien, ainsi que 

pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

Article 14.2.2 Localisation des risques 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l’origine d'incendie, 
d'émanations toxiques où d'explosion de par la présence de substances ou mélanges 
dangereux stockés ou utilisés ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit 

de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des 
installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Il distingue 3 types de zones : 

- les zones à risque permanent ou fréquent ; 

- les zones à risque occasionnel ; 

- les zones où le risque n'est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal 
ou n'est que de courte durée s’il se présente néanmoins. 

Pour les zones à risque d’atmosphère explosive dues aux produits inflammables, l'exploitant 
définit : 

- zone 0 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec 
l'air de substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est 
présente en permanence, pendant de longues périodes ou fréquemment ; 

- zone 1 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec 
l'air de substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est 
susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement normal; 

- zone 2 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec 
l'air de substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard n'est 
pas susceptible de se présenter ou n'est que de courte durée, s'il advient qu'elle se 

présente néanmoins. 

Pour les zones à risque d’atmosphère explosive dues aux poussières, l'exploitant définit : 

- zone 20 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de 
poussières combustibles est présente dans l'air en permanence ou pendant de longues 

périodes ou fréquemment ; 

- zone 21 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de 
poussières combustibles est susceptible de se présenter occasionnellement en 

fonctionnement normal; 
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- zone 22 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de 
poussières combustibles n'est pas susceptible de se présenter en fonctionnement 
normal ou n'est que de courte durée s'il advient qu'elle se présente néanmoins. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 
systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones 

et en tant que de besoin rappelées à l’intérieur de celles-ci. 

Article 14.2.3 Localisation des stocks de substances et mélanges dangereux 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux seront tenus à jour 
dans un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la 

disposition des services d'incendie et de secours. 

Article 14.2.4 Propreté de l'installation 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est 
adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

Article 14.2.5 Contrôle des accès 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la 
connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Article 14.2.6 Circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de 
l'établissement. Elles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation 

adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état 

de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont 
aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Article 14.2.7 Dispositions constructives 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un 
départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Article 14.2.8 Intervention des services de secours 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment 

l'intervention des services d'incendie et de secours. Au sens du présent arrêté, on entend par 

« accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et l’intérieur du 

site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise 

en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans 
occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de 
circulation externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture 

de l'installation. 
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L'accès au site est conçu pour pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services 
publics d'incendie et de secours ou directement par ces derniers. 

L'entrée principale de l'établissement doit être maintenue libre en toutes circonstances et 
accessible aux services d'intervention extérieurs à l'établissement. 

Article 14.2.9 Installations électriques 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux 
normes en vigueur. La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout 
point à ses spécifications techniques d'origine. Les conducteurs sont mis en place de manière 

à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois 
par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités 
relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures 

correctives prises. 

Article 14.210 Dispositif de rétention des pollutions accidentelles 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 

deux valeurs suivantes: 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des füts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 

inférieure à 800 litres. 

I. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à 
l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation 

qui est maintenu fermé. 

Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en 

fosse maçonnée ou assimilés. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 

III. Les rétentions des stockages à l'air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y 
versant. 

44



IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses 
pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé 
de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 
Les aires de chargement et de déchargement routier sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les mêmes règles. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles 
d'être pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles- 
ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours 

d'eau ou du milieu naturel. 

L'élimination des substances ou mélanges dangereux récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle 
évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

Article 14.3 Dispositions d'exploitation 

Article 14.31 Surveillance de l'installation 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la 
conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas 
d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

Article 14.3.2 Travaux 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations où à 
proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un 
dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de 
leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de 

conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une 
source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 
d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu» et en respectent une consigne 

particulière. 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 
doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » 
et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par 
l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques 
d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les 
moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 
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Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, 
d'une visite sur les lieux destinés à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

Article 14.3.3 Vérification périodique et maintenance des équipements 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels 
de sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place ainsi que des éventuelles installations 
électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont 
également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Article 14.3.4 Consignes d’exploitation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour 

et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment: 
- les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de 
modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de 
fumer dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

- l'interdiction de tout brülage à l'air libre ; 

- l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à 
prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux 

de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des 
substances dangereuses, 
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc…., 

- l'obligation d'informer l‘inspection des installations classées en cas d'accident. 

Article 14.3.5 Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les 
zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions 
ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

Article 14.3.6 Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y 
compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des 
installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des 

moyens d'intervention. 
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Article 14.4 Moyens d'intervention en cas d'accident et organisation des secours 

Article 14.41 Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de 

la localisation de ceux-ci. 

Article 14.4.2 Entretien des moyens d'intervention 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de 
l'exécution de ces dispositions. Les matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie sont 
vérifiés périodiquement selon les référentiels en vigueur. L'exploitant doit fixer les conditions 
de maintenance, de vérifications périodiques et les conditions d'essais périodiques de ces 
matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites 
sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de 

secours et de l'inspection des installations classées. 

Article 14.4.3 Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales 
spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées 

dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Article 14.5 Prévention des accidents liés au vieillissement 

Les installations font l’objet d'un suivi spécifique afin de prévenir les risques d'accidents liés à 
la vétusté et au vieillissement de celles-ci et de s'assurer de leur niveau de sécurité. 

L'exploitant réalise un état initial de l'installation à partir du dossier d'origine ou reconstitué 
de celle-ci, de ses caractéristiques de construction (matériau, code ou norme de construction, 

revêtement éventuel) et de l'historique des interventions réalisées dessus, lorsque ces 

informations existent. 

L'exploitant élabore et met en œuvre un programme d'inspection de l'installation. 

ARTICLE 3 - SANCTIONS 

Si les prescriptions fixées par le présent arrêté ne sont pas respectées, indépendamment des 
sanctions pénales, les sanctions administratives prévues par le code de l'environnement 

peuvent être appliquées. 

Toute mise en demeure, prise en application du code de l’environnement et des textes en 
découlant, non suivie d'effet, constitue un délit. 

ARTICLE 4 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. || peut être déféré auprès 
du Tribunal administratif de Caen (3 rue Arthur Le Duc - BP 25086 - 14050 CAEN cedex 4): 
1°) par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 

laquelle la décision leur a été notifiée ; 
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2°) par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts 
mentionnés à l'article L. 181-3 du code de l'environnement, dans un délai de quatre mois à 

compter de : 
- l'affichage en mairie des dits actes dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181- 

44 du même code ; 

- la publication de la décision sur le site internet des services de l'État dans la Manche 
prévue au 4° du même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyens, accessible par le 
site www.telerecours.fr. 

Cette décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux 
mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

ARTICLE 5 - MESURES DE PUBLICITÉ 

Conformément aux dispositions de l’article R. 181-44 du code de l'environnement, une copie 

du présent arrêté est déposée à la Mairie de Carentan-les-Marais et peut y être consultée. 

Un extrait de cet arrêté est affiché à la Mairie de Carentan-les-Marais pendant une durée 
minimum d'un mois. Un certificat d'affichage du maire attestera l'accomplissement de cette 
formalité. 

L'arrêté est publié sur le site internet des services de l'État dans la Manche 
http://www.manche.gouv.fr/Publications/Annonces-avis/installations-classees/ pendant une 

durée minimale de 4 mois. 

ARTICLE 6 - EXÉCUTION 

Le Secrétaire général de la préfecture, le Directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement de Normandie et le maire de la commune de Carentan-les- 
Marais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera notifié à la mairie de Carentan-les-Marais. 
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Es 
PREFET 
DE LA MANCHE 

Liberté SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
Égalité 3 e Æ : 
Fraternité Service de la coordination des politiques publiques 

et de l'appui territorial 
Bureau de l'environnement et de [a concertation publique 

Vu pour être annexé à l'arrêté préfectoral complémentaire n° 20 - 87 du 30 juin 2020 
mettant à jour les dispositions de l'autorisation d'exploiter la station d'épuration 
exploitée par la commune de Carentan-les-Marais à Carentan-les-Marais (commune 

déléguée de Saint-Côme-du-Mont). 

Pour {e Préfet, 

La cheffe de service 

Vérfique NAËL 

Annexe 1: 

- Plan de masse 

Annexe 2 a: 

- Liste des parcelles (7 pages) 

Annexe 2 b: 
- Plan des parcelles (50 pages) , 

Annexe 2 c: 

- Méthodes d'échantillonnage et d'analyse (4pages) 

Préfecture de la Manche - BP 70522 — 50002 SAINT-LÔ = Tél, : 02.33.75.49.50 - Mél. : prefecture@manche.gouv.fr 

Accueil du public [es lundi, mardi, jeudi et vendredi : —., 

- Bureau des rnigrations et de l'intégration : uniquement sur rendez-vous # | 
- point accueil numérique de 8h30 à 12h30 uniquernent sur rendez-vous % L 
Accueil général ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h00 Nc
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Arnexe 22 Tableau récapitulatif des parcelles 
  

PLAN D'EPANDAGE STEP CARENTAN-LES MARAIS TABLEAU RECAPITULATIF DES PARCELLES CT 
  

Aptitude à l'épandsge 

07/02/2020 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

    

  

  

  

    

  
  

  

  

  

                    

Auciculteur Aéfharcale Adf cadastrales Ueu-dit Communs Patcderét. | Suif.totiha) |  SPEÏhe) apt2 Apti AptO Cause d'exclusion Labaur Prairie Commune dékiquée 

BLESTEL Joil BLEÿO 1001 8265; BLES APPEVILLE (50} Oul 797 CRE 5,75 22? Vers s Cours d'eu 797 Appeville 

BLESTEL Joël BLEJO1002 8171°;8172 APPEVILLE 150} Hon 453 438 4,38 025 Tiers 4,63 Appeville 

BLESTEL Joël BLESOLOO3 8271": 8170 APPEVILLE {50] Out 3,96 3,96 3,3 356 Appeville 

BLESYEL Joel BLEJOD04 Bi73 APPEVILLE (50) Hon 5,22 at 4,73 6,43 Cours d'eau 5,22 Appevile 

BLESTEL Joël BLEJO1005 B168;B177;B178 APPEVILLE (50) Non 6,45 5,47 s,4? 1,03 Cours d'aau 5,45 Appevlle 

PLESTEL faël £LEJ01006 C4s;caa; cas APPEVILLE {50) Wen 2,10 2,30 2,30 2,30 Appevile 

BLESYEL Joëi BLEJO1007 c$4:C59; C6D; CÉ1; C7E APPEVILLE (50) Oul #09 7,70 77 0,39 Cours d'eau + PuRS, Forspes 82,09 Appuvike 

COUSIN Thlarry COUTO100! ZE14 La Boulongeris STE MARIE DU MONT (50) Hon 193 193 19 1,93 Ste Macie du Mont 

COUSIN Thierry CouToivo? 2€15 Lo Petlie Dune STE MARIE DU MOT (50} oul 17,76 15,64 15,64 ar Cours d'eau 17,75 Ste Maste du Mont 

COUSIN Thlerry COuTO1003 TW18 Etovite STE MARIE DU MONT {50} bon 0,83 043 0,83 0,83 Sle arte du Mont 

DUFORT Chilstian OUFCO1001 Y29:%30 Village Dorléans RAIDS 150} Hon 455 45 4,95 4,95 Rolds 

OUFORT Cheistian DUFCOICOZ v36 Plan &lrret RAIDS (50) Hon D, 0,32 0,9 9,28 faids 

DUFORT Chelstian DUFCO1CO3 v37 Les lendes RAIDS 150) Non 5,72 5,72 S71 5,72 Raids 

UUFOAT Christian PUFCOI04 V5 Les Trols Plèces RAIDS [50) Hon sa1 SH sai 5,21 LEITES 

DUFORT Chélstian DUFCU100$ T35:136;756 Porivge Glard RAIDS (50) on 4,13 41 4,13 43 Falds 

DUFORT Chéintian DUFCO:006 139; 740* piece du chene RAIDS {50} Non 467 2,88 2,68 1,79 Tints 4,67 Ralds 

DUFOAT Chellian DUFCG1007 To” L'Osene &ALOS [50} Hon 177 123 1 0,54 Turc 277 Raids 

DUFOAT Chrijtian DUFCO100A zoût Grande piece AUXAIS {50} Non 401 330 3,30 0,73 Thers + Cours d'eau 401 Aunie 

OUFORT Chélsilan OUFCOJ008 2D42;2043 Pièce d'en Foce AUXAUS (50) Hon 10,47 10,41 10,41 0,06 Ters 10,47 Aunis 

DUFORT Christian DUFCO1C10 2D4* Maugerle 1 AUXAIS (SD) Hon 1,1 101 101 0,51 Flers 1,52 Aunalr 

OUFORT Chelstian DUFCOIg11 z04" Mougerie 2 AUKAIS (50) tion 258 2,58 258 258 Awals 

DUFOAT Chalstlan DUFCO101? 104 Mougerie 3 AUYXAIS (50} tion 2,90 3,90 2,90 2.99 Aus 

DUFORT Christian CUFC01013 ZH39 des Courilères AUXAIS (50} Non 0,57 6,00 0,57 Tiers 0,57 Auxals 

DUFORT Chriatlan DUFCO1014 2062; 2061 Le Virage YERRE-ET-MARAIS (50) oui 2,56 239 2,39 Cours d'eau + Puits, Foraget 256 Sainteny 

FLAMBARD Régis FLAID1002 ZEL3 Péoème CARENTAN LES MARAIS [50} oul 1,68 331 1 0,27 En d'au 258 Saint-Cäme-du-Mont 

FLAMBARD Régis FLAID1003 A309 Houeivife CAREHTAN LES MARAIS [50] oui 1.00 1,00 109 109 MHovesvdle 

FLAMGARD Rés FLAIO1004 ZAT Vouxelle CARENTAN LES MARAIS {50} oui 327 327 327 327 AngoviEe-au-Plain 

FLAMBARD Réris FLAD1005 aa Les Mortots CARENTAN LES MARAIS |50) Non sas 386 386 57 Cours d'eau sa Sunt-Cème-du-Mont 

FLAMBARD Ragls FLAIG1007 ZAIS ;ZALG des Compognes CARÉNTAN LES MURAIS [50j Oul 8,37 637 8,37 8,37 Salnt-Côme-du-Mont 

FLAMBARD Règu FLAJO1DO8 ZA; 2A49 tr Cas en Foce CARENTAN LES MARAIS ]$0 Hon zu 4,91 4,94 2,54 Tlets + Cours d'eau TA? Saint-Céme-du-Mont 

FLAMBARD Regis FLAO1014 ZE16;2E17 Lo Buéquelle CARENTAN LES MARAIS [5D} Hon 5,64 3,31 J 3,32 2,32 Cours deu | . 5,64 salal-Côme-du- Mont 

FLAMBARD Régis FLAIO1015 ZHAS : TH46 ; 2H47 Les Oslers CARENTAN LES MARALS [50] Hon 1,79 2,95 295 LALI Cours d'eau 1279 Salnt-Côme-du-Mont 

FLAMBARD Régis FLAO1016 2878; 7881 Route de Hoursvile CAREHTAN LES MARAIS 150) Hon 2,98 203 . 203 1 0,55 Tiers CT 2,9 ne 

FLAMBARD Régis FLAO1UI0 zE1 des Alarez Pelées CAREHTAN LES MARAIS (50) Non 6,93 3,66 3,66 3,27 Cours d'eau 6,93 Sant-Cême-du-Mont 

FLAMBARDO Régis FLAIOIDGA 2a53° Le Grand Clos CAREHTAN LES MARAIS (50) Non s71 S7L 5,71 sun Salat-Cème-du-Mont 

FLAMBARD Règis FLAI01068 2A53° Le Grand Clos CAREHTAN LES MARAIS [50) Hon nl 6,81 Si eu Saint-Côme-du-Mont 

FOSSEY Vincent Fostoinot zBl Lo Guinguette MEAUTIS {50} Won 497 4,97 497 ER 497 C Méautis 

FOSSEY Vincant FOSVO1002 2657; 2P5B;2P59 les avenues MEAUTIS (501 Han | Een | 7,60 7.60 h _ 7,60 Méautis | 
                

  
Fogelde7 

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

PLAN D'EPANDAGE STEP CARENTAN-LES-MARAIS TABLEAU RECAPITULATIF DES PARCELLES Date 07/02/2020 

FOS$EY Vincent FOSVO1003 2H28;2H107° lobourte ruquier MEAUTIS [50) Han 1,94 2,93 14 1,91 Méaulls 

FOSSEY Vincent FOSVD1094 2H26: 2H95 ; 2HSE; ZH107* herbage le roquier MEAUTIS 150) Kon GE 701 7,03 128 Tlers Bi Méaulls 

FOSSEY Vincent FOSVD100$ 2E15 la grande MEAUTIS 150) Non 4,63 4,61 4,83 4,53 Méautis 

FOSSEY Vincent FOSvO1008 2H47 ; ZH48; 2H57 TERRE-ET-MARAIS (50) ou a,21 3271 371 u,50 Tecs 421 Salnt-Guosges-de-Bohon 

FOSSEY Vincent FOSVO1007 2A69 TERRE-ET-MARAUS {50} Non 5,58 558 ss 5,58 Salnt-Georges-de-Bohon 

FOSSEY Vincent FOSVO1008 ZA1I9 TERRE-ET-MARAUS (50) Non 251 2,94 1,54 0,57 Ters 253 Satat-Geoges-de-Bohon 

FOSSEY Vincent FOSVO1009 20112015 Declouë TERRE-ET-MARAIS [50) Non 4,66 3,34 3,4 1,32 Tiers 4,66 Saint-Georges-de-Bohon 

FOSSEY Vincent FOsvDi010 ZAB1 Les Corderies TERRE-ET-MARAIS (50) on 220 2,20 220 2,20 Salnt-Georges-de-Bahon 

FOSSEY Vincent FOsva1D11 2036 Le Floguet TERRE-ET-MARAIS (50) Han 0,91 0.68 0,68 23 Tieci + Cours d'eau 01 Salnt-Georges-de-Bohon 

GODEFROY David GODMOLDO1 A325 ; 126; A127 : A128 Le Telon CARENTAN LES MARAIS (50) Non as 3,56 2,66 1,20 Caurs d'eau 4,86 cat 

GOOEFROY David GopMalonz A59 le teton CARENTAN LES MARAIS (50) Non 2,51 0,86 0,86 0,65 Tiers + Cours d'eau 151 Catz 

GODEFROY David GODMD1003 A133 le telon CARENTAN LES MARAIS 150) oul 3,05 251 251 0,54 Tiers 3,05 cat 

GODEFROY David GODMDIDO4 A132 le teton CARENTAN LES MARAIS (50) Non 272 226 226 o46 Tiers 272 cou 

GODEFROY Davhd GODMD1005 jai le telon CARENTAN LES MARAIS (50) Non 2,00 118 18 0,82 Cours d'eau 2,00 Car 

GODEFAOY David Go0M0i006 A113 le telon CARENTAN LES MARAIS [50) Non 1,43 4,36 136 0,07 Tiers 2,43 Qatt 

GODEFROY Cavld GODM01007 A16 le telan CARENTAN LES MARAIS (SD) Nan 2,72 0,70 0,70 2,02 Tlurs + Cours d'eau 2,72 ot 

GODEFAOY Oavld GONMD1008 AS8 CARENTAN LES MARAIS [50) Non 0,57 023 0,23 0,34 Tears 057 Cat 

GODEFADY David GODMDI009 2E17; 2E76 do Fourchette CARENTAN LES MARAIS (SD) oul 6,56 6,55 6,56 6,56 SalniHitatre Petitvitte 

GODEFROY David GoDM01910 AT; AL1B ; A220 CARENTAN LES MARAIS (50) Wan 11,68 533 8,33 335 Tiers + Cours d'eau 11,68 Brévands 

GODEFROŸY David GonMO1011 AGO: A6L derriere {a malson CARENTAN LES MARAIS (30} Non 226 126 126 1,00 Tiats + Cours d'eau 225 can 

GODEFROY David GoDMD1013 AB22 ; ABS2 ; ABGA ; ABSS ; ABG8 Hot 13 CARENTAN LES MARAIS (50} Non 5,83 286 2,88 5.95 Cours d'eau 8,83 Brévands 

GODEFAOY David GODMO1014 ci59 ; [160 bien communot CARENTAN LES MARAIS 150) Nan 406 408 4,06 406 Brévands 

GODEFROY David GobMD]01$ c6;ci7;C18;C19;C10;C21 CARENTAN LES MARAIS {50] oul 2,38 7,05 7,06 0,32 Jers 238 Brévands 

HAIZE Michel HAIMOI0DS B47; B48 Verre de l'église AUDDUVILLE-LA-HUBERT (50) Non 198 158 1,98 3,94 Audouville {a Hubert 

HAIZE Michel HAIMO1D06 A3 Le petlt camp AUDOUVILLE-LA-HUBERT {50) Hon 0,53 0,63 0,63 D,63 Audouville 1a Hubert 

HAIZE Michel HAIMD1007 892; B93 Le Broc AUDQUVILLE-LA-HUBERT [50) oul 540 439 439 v71 Tiers 510 Audouvilte la Hubert 

HAIZE Michet HAIMO1008 B37; 847 Le Bals Dovid SAINT.GERMANN-DE-VARREVILLE 50) Non 212 0,00 212 Cours d'eau 212 Salnt Garmain de Varreville 

HAIZE Michel HAIMO1905 YASE Le Buisson AUDOUVILLE-LA-HUBERT (50) Non 2,03 0,09 203 Tera + Cours d'eau 2,03 Audauville la Hubert 

HAIZE Michel HAIMO201D 844 La Sointe Hanotine AUDOUVILLE-LA-HUBERT [50) Non 087 O,E7 087 0.87 Audouville ls Hubert 

HAIZE Michel HAIMOIOLA 8407 Lo Suite SAINT-GERMAIN-DE-VARAEVILLE [50] Non 2,20 0,00 120 Cours d'eau 1,20 Satot Germain de Varreville 

HAIRE Michal HAIMO1018 B40& Lo une SAINT-GÉRMAIN-DE-VARREVILLE 150) Non 400 156 1,56 2,44 Cours d'eau 4,00 Salal Germain de Varteville 

HAIZE Michel HAIMO1D1C 8409 La Butte SAINT-GERMAIN-DE-VARREVILLE 150] Hon 1,64 0,00 1,64 Cours d'eau 164 Saint Germain de Varseville 

HEQUET Yves HEQYO1001 zi52" La Bergerte CARENTAN LES MARAIS 150) Non 10,4 237 9,37 103 Tiers 10,40 Carentan 

HÉQUET Yves HEQYO1003 aus Le Bergerir CARENTAN LES MARAIS {5D) oul ÉRLI 328 328 0,06 Ti 3,34 Carentan 

HEQUET Vvee HEQYa1004 247; 208 La Burgetie A CARENTAN LES MARAIS {5D) Non 3,08 3,08 308 3,08 Carentan 

HEQUET Ÿvas HEQYO1005 2829 Le Bros Pendu À CARENTAN LES MARAIS (50) Nan 28 2,90 25 2,90 Catentan 

HEQUET Yves HEQY01006 2E41 Le Bros Pendu 8 CAREHYAN LES MARAIS {50} Noa 5,84 s5è 5,62 0,22 Tlers 5,84 Crrentan 

HEQUET Yver HEQYa1007 ao Hors CARENTAN LES MARAIS (5D) Non 2,00 167 4,67 0,31 Tiers 2,00 Carentan 

HEQUET Yves HEQYO100E ze LE SAPIN CARENTAH LES MARAIS (50) on 339 333 21 0,26 Tiers + Cours d'eau 3,39 Careatan 

HEQUET ve HEQYO1003 A7 CARENTAN LES MARAIS 150) Nan 2,19 129 329 0,50 Tiers 219 Carentäan                           
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PLAN D'EPANDAGE STEP CARENTAN-LES-MARAIS TABLEAU RECAPITULATIF DES PARCELLES Date 07/02/2020 

HEQUET Yves HEQYDiD10 215; 292 CARENTAN LES MARAIS |50) Hon 6,16 3,50 3,50 326 Tieis 6,75 Grentan 

LECUYER Vincent LECVD1002 855 ; 1S7 ; B61 : B63 AUDOUVILLE-LA-HUBEAT (50) Hon s13 sa 5413 513 Audowville 15 Hubert 

LECUYER Vincent LECVO1003 2c72 BLOSVILLE (50) Qui 2,19 219 219 2,13 Bloiville 

LECUYER Vincent LECVO1004 2A66 ; ZAG7 ; ZAGB CARERTAN LES MARAIS [50} Hon 4,53 28 2,3 2,40 Tiers 2,53 Houesvlite 

LÉCUYER Vincent LECVO1005 A8O ; A244 CARENTAN LES MARAIS (50) Non 520 5,20 5,20 5,20 Houesyille 

LECUYER Vinçant LECVD1006 A248 ; 4249 ; A759 ; 260 CARENTAN LES MARAIS (50) Out 3,0 2.54 2,54 056 Tiers 3,10 Hovesuille 

LECUYEA Vincent LECVO1007 4161; 4262 CARENTAN LES MARAIS (50) ton 135 3,13 15 0,02 vues 235 Houesville 

LECUYER Vincent LECVO1008 ZA1? CARENTAN LES MARAIS [50) Non 134 0,63 0,63 o71 Tiers 134 Houriville 

LECUYER Vincent LECVD1009 A317; AE CARENTAN LES MARAIS {50} oul 410 407 4,07 0,03 Tiers 4,10 Houeiville 

LECUYER Vincent L£CVDID10 8151 HIESVILLE {50} Hon 20,45 19,59 19,59 2,87 Tiers 20,45 Hiesville 

LECUYER Vincent LECVOIOus 860: 8139 HIESVILLE (50) Oul 9,84 LAT] 7,94 2,87 Caurs d'eau 3,81 Hiesvllle 

LECUYEA Vincent LECVOIDI? Bai HIESVILLE [50] ou] 14 tot 10,11 1014 Hieswille 

LECUYER Vincent LECVO1013 B7S HIESVILLE 50) Hon 2,95 3,78 AE 117 Couis d'eau 255 Hlesville 

LECUYER Vincent LECVD1D14 A69 : AT Homehin CARENTAN LES MARAIS 150) oul 936 5,33 533 4,03 Cours d'eau 536 Angoville-au-Plaln 

LECUYER Vincent LECVO1015 2AS ; 2A34 CARENTAN LES MARAIS (50) Out 6.02 5,78 578 D24 Tiers 5,0? Angoville-au-Plata 

LECUYER Vincent LECVOID16 ZAB;ZAB CARENTAN LES MARAIS 150) #Hon 3,92 3.42 3,42 3,42 Angovllle-auPlain 

LECUYER Vincent LECVO1017 ZA10;ZA11 CAREHTAN LES MARAIS (50) Nan 317 347 347 27 Angoville-auPtain 

LECUYER Vincent LECvooIs A2 STE MERE EGLISE {50} Nan 8,05 6,87 SE? 118 Cours d'eau 8,05 Carquebut 

LECUYER Vincent LECVD1019 A242 ; A243 ; A244 ; 4245 STE MERE EGLISE 150} Non 10,17 2,70 370 6,47 Cours d'eau 10,17 Carquebul 

LECUYER Vincent LECVO1020 AUS STE MERE EGLISE [50] Out 400 4.00 4,00 4,00 Carquebut 

LECUVER Vincent LECVOO21 A151; 4216 STE MERE EGLISE 150) Non 4,70 2,70 4,70 4,70 Cerquebut 

LECUYEA Vincent LECVO1022 AXI7 STE MERE EGLISE 150) Hon 8,69 7,86 786 0,83 Tlers 4,69 Carquebui 

LECUNER Vincent LECVUION 8475: B483 STE MERE EGLISE [SO} oui 14,35 12,66 12,66 1,79 Tiers » Cours d'eau + Pults, Farages 19,5 Carquebut 

LECUYER Vincent LECVO1024 204 BLOSVILLE 150} Hon ai 138 1,38 27 Tiers + Cours d'eau au Slosville 

LECUYER Vincent LECVD10?5 2034 BLOSVILLE {50} Hon 8,59 8,10 8,10 0,45 Tlers + Cours d'eau 8,59 Blosville 

LECUYEA Vincent LECVO1026 ZC2:7C3 BLOSVILLE {50} Non 338 231 231 1,07 Tiers 338 Blosville 

LECUYER Vincent LECVO1027 Ca BLOSVILLE (50) tion 738 7,38 738 7,38 Blosville 

LECUYER Vincent LECVOI078 ZA6;2Ca° STE MERE EGLISE (50) Hon 8,96 8,36 8,96 836 Carquebul 

LECUYER Vincent LECVO1029 A313; A316 ; 335 ; 2AS STE MERE EGLISE (50) Han 5,64 64 s.64 5,64 Carquebut 

LÉCUYER Vincent LECVO1030 A3 CARENTAN LES MARAIS (SD) Hon 3,64 3,84 3,64 3,64 Houessille 

LECUYER Vincent LECVO3U31 4313 CARENTAN LES MARAIS (5D} Non aa 448 418 4,33 Houesville 

LECUVER Vincent LECVE1072 AUS CARENTAH LES MARAIS (50) Non 387 358 3,58 0,29 Tiers 3,87 Houesville 

LECUYER Vincent LECVO1033 ZA8S CARENTAN LES MARAIS (50) Hon a20 3,40 3,40 0,80 Tiers 4,0 Houesvile 

LECUVER Vincent LECVD1034 ZAU CARENTAN LES MARAIS (50) Non 5,48 5,34 5,34 0,14 Cours d'eau 5,48 Salnt-Côme-du-Mont 

LECUYER Vincent LECVO1035 a37; 088 ; 89 ; Za10* CARENTAH LES MARAIS (50) Non 138 32 318 210 Cours d'eau 238 Houesuile 

LECUYER Vincent LECVO1036 2425 CARENTAN LES MARAIS (50) Non 0.83 0,83 0,83 v,33 Angoviile-au-Plain 

LECUYER Vincent LECVD1037 ZA18 CARENTAN LES MARAIS [50] Kon 925 416 4,16 5,03 Tiers + Cours d'eau 9,25 Garentan 

LECUYER Vincent tECVO1938 ssi CARENTAN LES MARAIS (50) ui 603 445 4,45 3,64 Hers+ Cours d'eau 60 Houenilte 

LECUYER Vincent LECVDIO<S A275 CAREMFAN LES MARAIS 150) Hon 0,65 0,55 LE 0,19 Tiers 0,65 Houcavilie 

LECUYER Vincent LECVU1048 8211: B214; 8320; 8322 ; 374 CARENTAN LES MARAIS [50] Non 1,45 1,10 3,10 035 Vient 1,45 Houesville                             
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PLAN D'EPANDAGE STEP CARENTAN-LES-MARAIS TABLEAU AECAPITULATIF DES PARCELLES Date 07/02/2020 

RECUYER Vincent LECVO1135 A258 ; A285 CARENTAN LES MARAIS (50) Non 2,55 25 255 2,55 Hauesville 

LECUYER Vincent LECO1136 2029; 2c30° CAREHTAN LES MARAIS (50) Qul 8,20 8,70 8,70 8,70 Angovilis-au-Plain 

LECUYER Vincent tECVO1138 A2S7; 4258; A159; A260 ; A261 La Couteile CARENTAN LES MARAIS (50j Non 15,41 12,52 12,52 EXE] Cours d'eau 15,91 Hauesville 

LECUYER Vincent LECVA 141 A268;A271; A273 CARENTAN LES MARAIS (50) Non 3,43 2,42 2,42 2,901 Tiers 3,93 Houesyllle 

LECUVER Vineant LECVO4142 A3; AS CARENTAN LES MARAIS (SD) Hon 3,50 2,34 338 D,12 Tists 2,50 Angovllle-au-Plain 

LECUYER Vincent LECVD1143 AA92; A193 STE MERE EGLLSE 150) Hon 3,41 3,21 3,21 3,21 Carquebul 

LECUYER Vincent LECVO1144 A314 CARENTAN LES MARAIS 150) Non ai ii 21 11 Houesville 

LECUYER Vincent LECVO1145 A3 CARENTAN LES MARAIS {50} Non 2,66 168 2,66 1,66 Houesvills 

LECUYER Vincent LECVO1146 ZA CARENTAN LES MARAIS [50] Non 0,85 0,85 DES 0,85 Huuesville 

LEFORT Catherine LEFCO1001 ze MEAUTIS {50| Qui 240 HLE) 183 047 Couts d'eau 220 Méautlr 

LEFORT Catherine LEFCD2002 ze? MEAUTIS {5D) Non 3,72 2,15 215 257 Tiers + Cours d'au 27 Méaulls 

LEGRAND Danlel LEGDO5001 A634 ; AB35 La Grande Porcelle AUVERS [50] Non sal 412 4,13 1,05 Tlers 5,21 Auvers 

LEGRAND Danlel LEGDO5G02 A936 Le Fossé AUVERS [S0) Qul 3,55 3,95 3,35 3,95 Auvers 

LEGRAND Daniel LEGDOS00I B104 ; B105 Le Grand Chemin AUVERS {50} Non 3,12 2,36 2,36 0,76 Tlecs 3,22 Auvers 

LEGRAND Danlal LEGUDSD04 4920} A921 ; A922 Chasse de la Verresle AUVEAS (50) Non 2,53 2,93 2,93 2,93 Auvers 

LEGRAND Daniel LEGDO5005 A637 ; A63B ; A647 Devont la Maison AUVERS (50) Non 5,09 4,38 4,38 0,62 Tiers 5,00 Auvers 

LEGRAND Dantel LEGDQS00G A6SS ; 661 Devant la Ferme AUVERS (50) Nan 4,00 0,00 4/00 Pérlmelte de protection de captage 4,00 AUVers 

LELOUP Catherine LELC3D0$ ati de clos cvillou CARENTAH LES MARAIS [50) Non 2,92 2,48 2,46 0,46 Tlers 2,92 Corentan 

LELOUP Catharine LELCH3002 ZPa? Lo Quaroniaine MEAUTIS (50) Non 4,50 3,28 328 1,22 Ters 4,50 Méauts 

LELQLP Catherine LELCD3003 ZE22 Les Faudraes MEAUTIS (50} qui 308 3,08 3,08 3,08 Méautls 

LELOUP Catheiine LELCD3004 ZE26 ; 2E29 piece martin MEAUTIS (50) Hon 8,01 7,36 7,96 0,05 Vers 8,01 Méautis 

LELOUP Catherine LELCU3005 2630; 2É155* Pièce du Hout MEAUTIS [501 Out 3,52 LEL 2,34 3,14 Tiers 3,52 Meéautls 

LESSELINE Jean-Philipe L£5J02001 M3" Hot3 STE MARIE DU MONT 150) Non 1,24 0, 0,99 0,34 Cours d'eau 4,24 Sie Marie du Mont 

LESSEUNE Jean-Phillpe tesi02002 ?M21 Lors STE MARIE OU MONT [50j Kon 164 oeil 0,61 0,63 Tlass+ Cours d'eau 1.64 Sie Male du Mont 

LESSELINE Jean-Phillige LES/D2003 2N4° HOT STE MARIE DU MONT [50) gul 2,20 180 1,80 0,40 Tlnts + Cours d'au 220 Ste Mara du Mont 

LESSELINE Jean-Phillipe LES102004 2P6* LOT7A STE MARIE DU MONT 159) Hon 4,29 423 4,29 4,29 Ste Mare du Mont 

LES/02005 2P&° ; 2P7° !LOT7B STE MARIE DU MONT [50] Nan 1,40 1.40 1,40 1,40 Ste Marie du Mont 

LESSELINÉ Jean-Phillipe LESJ02006 243 LOTS STE MARIE OU MONT (50) Hon 1,70 4,70 1,0 2,70 Ste Marie du Mont 

LESSELINE Jean-Philllpe LESJ02007 ZRÈ #Ort! STE MARIE OÙ MONT (50) Non 3,31 0,88 0,88 D,23 Tiers + Cours d'eau 1,43 Ste Marie du Mont 

LESSELINE Jaan-Philllpu LES02008 ZF33 HorIz STE MARIE DU MONT {50} Ron 0,83 d,23 0,23 0,60 Tri 0,83 Ste Maile du Mont 

LESSELINE fean-Phllipe LESI2009 26° STE MARIE OU MONT (50} Non 1,10 130 210 1,10 Sie Marin du Mont 

LESSELINE Jean-Phlllige LES/O2010 ZP?7* STE MARIE DU MONT (50) Non 0,50 0,50 0,50 0,50 Sie Marie du Mont 

LESSELINE Jean-Phlllige LESI02011 1M23* STE MARIE DU MONT (50) Non 1,00 0,55 055 0,45 Tlatx + Cours d'eau 1,00 Ste Marie du Mont 

LESSELINE Jean-Phillipa LESJ02012 Zs STE MARIE DU MONT {50} oul 5,85 3,44 EE 2,44 Cours d'eau 5,85 Ste Marie du Mont 

LESSELINE Jean-Philllps LES/02013 ZP6* STE MARIE DU MONT (50} Nan 1,50 1,50 159 1,50 Sle Marie du Mont 

LESSELINE Jean-Philipe LESIO2D14 zP26* ; 2P27 ; P24 STE MARIE DU MONT (S0} Non 5,50 4,91 4,91 2,59 Courr d'eau 5,50 Ste Marie du Mont 

LESSELINE Jean-Phillipe LES102015 2P10;2N22 STE MARIE DU MONT (SC) Non 6,00 313 31 287 less + Cours d'eau 6,09 Ste Marie du Ment 

LESSELINE Jean-Phillipe LESHIO16 26 STE MARIE OU MONT 150} Non 2.00 LSS 2,55 D,4S Tera + Cours d'eau 2,00 Ste Marie du Mont 

LESSELINE Jean-Phillipe LESIO2017 za STE MARIE DU MONT {50} Non 3,50 22 2,13 127 Cours d'eau 3,50 Ste Marie du Mont 

LESSELINE Jean-Phéllpe LES/02018 2Na STE MARIE OU MDNT [50) Hon 2,00 2,00 2,00 2,00 Ste Mots du Mont                             
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PLAN D'EPANDAGE STEP CARENTAN-LES-MARAIS TABLEAU RECAPITULATIF DES PARCELLES Date 07/02/2020 

MARIE Stéphane MARSO2OG 2817 Sencuville MEAUTS (50) Hon 1,91 107 1,07 0,64 Vers 2,91 Méaulis 

MARIE Stéphane MAR501003 A24, A750 | A7S1 AUVERS [50} Hon 3,76 2,12 rat: 1,64 Cours d'eau 3,76 Auvers 

MARIE Stéphane MARSD200S A73S AUVERS (50} Hon 2,20 2,20 2,20 2,10 Auvers 

MARIE Sléphane MARSO2006 2013 derriere lo moñon MEAUTIS (50) Non 2,00 2,36 1,96 0,04 Tiers 2,00 Méautis 

MARIE Stéphane MARSO2D07 0117 Baur du Chemin MEAUTIS (50] Non 2,9 250 2,90 2,50 Héautis 

MARIE Stéphans MAASD2008 20317 Poisron MEAUTIS [50] Hon 3,86 3,25 3,19 0,57 Tlers 3,86 Meaulis 

HARIE Stéphane MARS02009 ATB6 AUVERS (50) hon 0,68 0,00 0,68 Périmetre de prolecllon de captage D,68 AUvErs 

MARIE Stéphane MARS02010 2D13 MEAUTIS [S0} Hon D,85 0,85 0,85 0.85 Méaulis 

MAUGER Pascal MAUPU1001 878 ; B?9: 80 Saut de Elosvitle SEBEVILLE (50} Kon 9,87 9.87 2,87 9,87 Sebeullle 

MAUGER Pascal MAUPD10ç4 2828; 2816 Les Rueltes BLOSVILLE (50} oui 6.30 5.45 5,45 D8s Tiers 6,39 Blosvlile 

MAUGER Pascal MAUPD1D09 2146 Pesroterse BLOSVILLE (50) Non E,u8 329 329 2,79 Tiers 6,08 Blosville 

MAUGER Pascal MAUPOIDIA 2077" le pet ongot BLOSVILLE (50) Non 2,50 3,24 171 0,79 Tiers 2,50 Blowille 

MAUGER Paical MAUPO1015 2075" le petit ongat BLOSVILLE [50} Nen 1,74 1,65 1,65 6,09 Tlers 1,74 Blosviile 

MAUGER Pascal MAUPD1016 2A2: 2074; 2075 Le Petit Angot BLOSVILLE 150} Han 5,37 5,23 5,23 0,14 Puis, forages 5,37 Blosvlifte 

HAAUGER Parat MAUPO1017 2075" ; 2076 de petit ongot BLOSVILLE 150} Qui sa? S22 5,22 S22 Blosville 

MAUGER Pascal MAUPO1018 2075" Le petirengot BLOSVILLE [SD] Oul 2,56 7.56 7,56 7,56 Blosvilte 

MAUGER Pascal MAUPO1020 2073 tetaublon BLOSVILLE {501 Non 2,42 2,42 242 2,42 Blosville 

MAUGER Pascal MAUPOJ021 2c7s" Dersiète La Ferme SLOSVILIE 150) Ken 2,35 226 2,46 0,03 Puits, Forages 235 Blosville 

MAUGER Pasenl MAUPD1023 1G6* BLOSVILLE {50} KHon 3,74 3,25 325 D,4$ Yiers 3,14 Blosviile 

MAUGER Pascal MAUP01024 206°;:7077° BLOSVILLE (50) Kon 3,41 3,41 ÉILIS 3,41 Blosville 

PASQUETTE Rémi PASRO3004 B25° Nid de Selle CARENTAH LES MARAIS [50) Hon LA45 1,23 1.23 0,22 Pults, Forèges 1,45 Brucheville 

PASQUETTE Réml PASRDI006 854 Lo Orléquebec CAREMTAN LES MARAIS (50) Han 4,50 2,43 2,43 2,07 Cours d'eau 4,50 Bcuchevilla 

PASQUETTE Rémi PASRD3007 Bas io Boninere CARENTAN LES MARAIS (50) Hon 3,88 1,88 1,88 1,88 Brucheville 

PASQUETTE Aëml PASRD3009 6104 Sorbentone CARENTAH LES MARALS (50) Hon 5,30 3,45 3,45 1,85 Cours d'eau 5,30 Bruchevllle 

PASQUETTE Rémi PASRD3010 a112 Les Gréves CARENTAN LES MARAIS (S0) Out 3,80 1,50 1,50 2,30 Cour: d'eau 3,80 Srucheyhle 

PASQUETTE Rémi PASRO3011 8120 Les Grêves CARENTAN LES MARAIS (50) Hon 353 2,00 700 1,53 Cours d'eau 3,53 Bruchevile 

PASQUETIE Rémi PASRO30S ZRIS Le Grand Vey STE MARIE DU MONT {50} Hon 3,08 2,20 220 0,88 Tinrs + Cours d'eau 3,08 Ste Marie du Mont 

PASQUETTE Rémi PASROIOBA 886; B203 ; B206 Les frigofeites CARENTAN LES MARAIS (50] Qu) 11,00 738 7,98 3,0? Cours d'eau 11,00 Bruchevilte 

PASQUETTE Rémi PASROOBB 8194 Les Rous CARENTAN LES MARAIS [50) Kon 4,40 2,49 249 191 Cours d'eau 440 Bruchevllle 

POISSON Jacques PO101001 ZKk23 CARENTAN LES MARAIS (50) Non 367 3,15 315 0,52 Tlurs + Cours d'eau 3,67 Carenian 

POISSON Jicques PDI/C1002 2X25;2K26 ; 2K3B; 2ZK39 CARENTAN LES MARAIS [50) KHon 3,80 2,82 2.82 0,98 Tiers + Cours d'eau 3,80 Carentan 

POISSON Jacques PGHO1003 2K7; 2K75° ; 2K76 CARENTAN LES MARAIS [5U} Hon 6.06 4,14 4,14 1,92 Tiars + Cours d'eau EDG Carentan 

POISSON Jacques PGUO1004 2K75° CARENTAN LES MARAIS {50) Hon 3,15 2.07 2.07 1,08 Vers 315 Carentan 

FOISSOH Jicquet FOI0100$ 2K1:2K46; 252 Lemonnier CARENTAN LES MARAIS (50) Qul esi 5,03 5,03 1,50 Vers 6,53 Crentan 

POISSON Jacques PO!101005 ai CAREMTAN LES MARAIS (50) Hon 4,73 2,13 2,13 2,60 Tiers + Cours d'esu 4,73 Carentan 

POISSON Jacquas POIIO1DO7 2E1;2E2; 283 ; 2E4 Le Posseux CARENTAN LES MARAIS (50) Non 9,44 8,59 8,59 0,85 Thurs 9,44 Carentan 

POISSON fäcques POI:01008 2620; ZE21 CARENTAN LES MARAIS [50) Non 2,57 @,00 2,57 Tiers 2,57 Carentan 

POISSON Jacques PDIG1009 2015; 2018 TERRE-ETMARAIS {50} Qui 6.02 417 417 2,85 Tiers + Cours d'eau 6,02 Salnt-Georges-de-Bahon 

POISSON Jacques PO1G1010 2X60 CARENTAN LES MARAIS 150} Oul 42,50 5,03 9.04 3,46 Tlers+ Cours d'eau 12,50 Carentan 

FOISSON Jacques PDIHJO)UL1 D301 ; 0102 ; D103; D1D9 CARENTAM LES MARAIS 150] Won 7,97 3,74 3,74 4,18 Cours d'eau 7,92 Corentin                     
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Date 07/02/2020 

POISSON lacques POro1Q12 2KED CAREHTAN LÉS MARAIS (50) Non 4,00 3,30 3,30 0,70 Turc + Cours d'eau 4,00 Carentan 

VRAC Philippe VRAPO1001 6155; 8156; B4S7; B1Sà ; G159 CAREFTAN LES MARAIS [50] Hen 23,36 10,81 10,81 12,55 Cours d'eau 23,36 Angovile-au-Ploin 

VRAC Philippe VRAPO:00$ A9° ; A30 ; A31 CARENTAH LES MARAIS 150} oui 5,83 543 Si 5,43 Vienne 

VAAC Philippe VRAPOIOUE AS CAREN TAN LES MARAIS {50} Hoa 127 1,27 127 227 Viervile 

VAAC Phligpe VAAPO1007 B40;ñai CARENTAN LES KIARAIS ($0) Hon 2,45 121 141 1,24 Cou d'eau 2,45 Vienille 

VAAC Phaippe VRAPO1008 847 CARENTAN LES MARAIS 150) Hon 32 104 1,04 0,19 Cours d'eau 123 Viervil'e 

VRAC Phippe VRAPO100% AS3 CARENTAN LES MARAIS (50} Oui 4,09 4,09 +09 4,09 Angovke-au-Plain 

VRAC Philippe VRAPO1010 cor CANENTAN LES MARAIS (50) hon 251 0,00 1,51 Vers + Cours d'eau 151 Catentan 

VRAC Philippe VRATO1011 8161; D174 CAREMTAN LES MARAIS (50) Hon EN 12 2,46 2,46 1,40 Cours d'aau 3,86 Angovlilu-au-Plals 

VRAC Philippe VAAPO10:3 850 CARENTAN LES MARAIS (SU) Hon 321 0,94 0,94 0,27 Cours d'aau 1,21 Vierville 

VRAC Philippe VRAPD1014 ÀA39 CARENTAN LES MARAIS [$0} Out «an 4,38 4,38 4,38 Visrvilie 

VRACPhilppe VRAPOIDI6 A50 CARENTAN LES MARAIS [50} Kon 175 2,75 2,75 1,75 Vierville 

VRACPliippe VRAPO1D1a 8120; 6133;:B135; 136; 137 CARENTAH LES MARAIS (50) Oul 1,56 10,01 10,01 75S Cours d'eau 17,56 Angovile-ou-Plin 

VRACPhlippe VRAPAIO1b sis CARENTAN LES MARAIS {50} Han 4,70 3,23 32 147 Cours d'eau an Angaville-au-Plain 

VRAC Philippe VAAPD112a ci79;C10 CARENTAN LES MARAIS |50} Non s.83 5,24 5,24 0,53 Tiers sai Brucheville 

VRACPhippe VRArO112b Ci77 CARENTAN LES MARAIS {50} Hon 101 101 io 1,01 Bruchevile 

MAUIO1012 aL21: 2022: 2123 Robec STE MERE EGLISE (50) Qul 1,78 1154 1,54 0,22 Falnt d'eau 11,76 Ste Mere Eglüe 

HAAUIGiO4A Z1S; A1S4 Le Fiats STE MERE EGLISE (50) Qui 16,50 13,81 13,84 2,66 Vers 16,50 Beuteville-ou-Plain 

MAUGER Jean Peut MAUIOIDQS AIS : A354 ; A365 foucarvile STE MERE EGLISE (50) Non 325 3,25 3,25 3,25 Foucarville 

MAUGER Jean Paul MAUI03013 2E32;7€33; 285; 2E32 Poinle Colette STE MERE EGLISE (50) Qul 19,11 15,26 15,26 3,85 Tiers 19,11 Sie Mère Eglise 

HMAAUGER Jean Paul MAUIO3OJA 2x4” Lei Lobours STE MERE EGLISE 150) Nan 4,40 4,27 4,27 0,13 Poll d'eau 4,49 Ste Mère Egllie 

AAUGER Jean Paul MAUI03a10 ZK3:2K4° Le Coisnets STE MAERE EGLISE (50) Han s,sa sx 5,37 0,13 Point d'eau 5,50 Ste Mère Eglise 

PASQUETTE Rämk PASRO1OSB 8100; 8101; 8103, B252 CARENTAN LES MARAIS [50] Hon 11,02 445 LAS 2,57 Vers + Cours d'eau 4,07 Brucheville 

OUMAESHIL Ales DUAAU1009 2P8:1PS6 Le Comp MEAUTIS (50} Qul 5,82 5,82 5.82 5,82 Méaulis 

DUMESHIL Aluulé DUMAD1018 A40 ; A2A1 La Barsique APPEVILLE [50] Non 1,24 1,14 124 1,24 Appeville 

DUMESHIL Alentt DUMAG1019 8117:8114;8119 Blanchepietre AUVERS (50) on 2,94 294 2H v,04 Tlecs + Potnl d'eau 1,95 Auvers 

DUMESHIL Alexis DUMAD1O3A BBA; 8385: 836; 367; B388: 390) Becord AUVERS (50} Oui 10,67 8,26 226 24 Cours d'eau 30,67 Auvers 

DUMESHIL Alexa DUMADIOI? AU ; A287 ; A304 ; A3O5 ; A3OG Appeville APPEVILLE 150} Qui 7,03 Si ERA 1,92 Tkrs 7,03 Appeville 

LHOHHEUR Hubert lKOHO1001 229 Michel Noël CAREUTAN LES MARAIS [50] Ron zu 2,27 1.27 0,84 Tlers 211 Montmartin-æn-Gralgnes 

LHOHNEUR Hubert LHaH01002 au* Le Plan CAREHTAN LES MARAIS (50) Han 2.20 2,20 2,10 2,20 Hlonimriln-en-Gtalgnes 

LHONHEUR Hubert LHOHO1003 ai;2t" Les Coltenies CARENTAH LES MARAIS [S0) Non 4,0 393 3,93 0,57 Tistx 4,50 Monimadin-en-Gralgnes 

LHOHHEUR Hubert LHOHO100S zK70,2ZK71;202";213 214; 45 Remilly CARERTAH LES MARAIS 150) out 1187 10,44 40,44 34 Tiers H,87 Montmartin-en-Gralgnes 

LHOMEUR Hubert LHOHO1007 2x39° Dopiigny CARENTAN LES MARAIS (50) Qul 5,00 4,45 445 0,55 There 5,00 Montmarin-en-Gralgnes 

LHOHHEUR Hubert LHOtH010û9 2R6 Lo Picee à Vves CARENTAH LES MARAIS (50) Hon 4,50 44 CRE 0.07 Terx 4,50 Montmariln-en-Graignes 

LHOHHEUR Hubert LHOHO1010 2R4;TRS* Lo Fringole CAREHTAU LES MAALS 150) Ron 2,30 2,20 2,20 2,20 Monimartin-en-Graigrur 

MAAUGER Jean Paul MAU)D3007 234; 2135 Homechin STE MERE EGLISE {50) Non 4,84 AS A2 0,32 Point d'eau + Cours d'eau 8,84 Ste Mere Eghsn 

HAUGER Jean Paul MAUIOIO1L 2L2;2L3;IL8 5219: 2010; 2052: 2195 | tedefneveu STE MERE EGLISE (50) Oul $,50 7,46 146 204 Ters 9,50 Sie ère Eghre 

MAUGER Jean Paul MAUIO3014 2829 Oeatiées STE MERE EGLISE (50) Nan £u1 S,18 Sa 0,63 Vie 5,81 Ste Mère Eghse 

HAAUGER Juan Paul MAUI0301G 12x48" de Grond Ble STE MERE EGUSE (50) Qut 6,10 6,70 6,70 6,70 Ste Mere Eglise 

MAUGER Jean Paul MAUJOIO1H 2K16:2K17 Tordif STE MERE EGLISE (50) oul 3,30 5,30 9,30 5,30 Ste Mere Egtite 
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MAUGER jean Paul MAUJOI04C 247 Heut de l'Avenue-Proirie STE MÈRE EGLISE 150} Hon s,56 SA sa3 0,43 Tlers s,56 Ste Mère Eglise 

SORHEVILLE Jaanes SOt01001 2K10 {9 Campagne STE MARIE DU MONT {50} Gul 102 1,07 102 102 Ste Marie du Mont 

SOHREVILLE Joanes SOHI01002 2x13 Route de ko Mer STE MARIE DU MONT (50) Han 0,61 0,51 D,Ei 0,61 Ste Marle du Mont 

SONHEVILLE Joanes SONI91003 2060 Les Crocots STE MARIE DU MONT [50} Hon 256 3,56 3,56 2,56 Sie Matte du Mont 

SOHNEVILLE Jonnes SONI91004 Ya37 Lo compogar Salniho STE MARIE DU MONT 150} Hon LA 0,40 0,40 L,40 Sie Marie du Mont 

SONNEVILLE Joanas SONI0100$ YAGZ Tringe du Berry STE MARIE DU MONT [50} Non 1,85 LS 135 1,85 Sie Marie du Mont 

SOHHEVILLE Joanes SONI91006 YB19; 820; VRZI; YB27 Berry STE MARLE OU MONT (50) Non 2,00 2,00 2,00 20 Ste Maile du Mont 

SOHUEVILLÉ Jasnes 5041010607 YAI9 Tilage du Berry 2 STE MARIE DU MONT {50} tion 0,75 0,75 0,78 0,75 | eee 

SORHEVILLE Jounes SONI01008 vez Berry 2 57€ MARIE DU MONT {50} bon 0,89 0,89 D,BS D,29 Ste Marle du Mont 

TOYAL} 1155,18 sav,s 3,63 235,83 215,90 522,54 852,12 

“référence cadastrale an paitle seulement ‘ 

Ajout2019 <f, bilan sgronornique 2019 

Extaasion 1020 
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PLAN D'EPANDAGE STÉH CARENTAN.LES-MARAS TADLEAU AECAPITULATIF DES na7CE | Date 07/02/2020 

RÉPARTITION PAR COMMUNE 

JATPANCELES Etiquettes de lignes SAU CL. Apt1 api AFRO 

1 COUMURES » ADPEVILLE [50 ax 40,53 1 | 205 ur 
— = —— 

22 SCAGULTEURS Apperille 4645 40.9 3053 ex 

1 ALIDOUVILLE-LA-HUBERT (S0] as FT aël 439 274 

Audouvilie Li llubert 15,74 12,00 251 239 

L AUVERS (50} 450 ms suis 2L lis 

Auvers 44,50 3226 Hu zh 1124 

4 AUXAIS {sa] 22,07 2910 20,19 au7 

Aus 2107 2029 22.10 147 

I ALOSNLLE (50) A. 62.41 510 134 49 

Blotvile Tu 52.4: 5133 38 253 

& CARENTAN LES MARAUS {5} sis at 34,75 21920 185,55 La 

Angavile-au-Plin 5154 c3s 31.4 31m 2736 

Drevands 3195 2243 au nat sa 

Brucheuille son 6 4 22,10 16.06 

Cxrentas 13795 3447 7657 2,50 pas 

ou 217 40? 1402 7,30 

HoucrnBe 7828 5129 2687 25,47 1420 

Saut ubire Pettvike ss 556 ss 

S3m-Côme-du-Atont 6329 A1, 826 2004 2938 

Viernie 1474 16,02 62 22 12 

Aontmarin-en-Grancs 22.18 21,92 740 2152 246 

3 HIESMILLE (50) 3,3 35,42 32,64 17 39E 

Hiesne an 3342 328 174 391 

: MEAUTS [55 5 &270 san 3,4 22 

Ménaë 6381 52,20 3372 32 zx 

, AMDS [50] 27,03 asia 1519 zu 

Ruds 120 25,10 25,10 235 

e SANT.GERMAN-DE-VARREMLLE (50]| 2 156 Less 740 

Saist German de Vartenle 4,36 15$ 156 749 

#1 SEDEMLLE {0} 37 se ÉEL 

Sebontie 937 297 sn 

m2 STE MAIRE DU MONT [50] 7604 es 319 30,58 1347 

Ste Mane du Mont ESA C274 SL es 1247 

18 STE MERE EGUSE [50] 370,10 sa 345,72 370 20.63 

Carquebut 6237 57,60 53,80 17 1927 

Scuteunte au-PLu 60 1383 Hit 286 

Foucarvile as 325 225 

Ste AtbreEgne 32,8 74,73 A7 17 

1 TÉRRE-ET-MARAIS (59) 2465 ani 2404 4e 

Saetrey 255 249 23 ai? 

Saint-Gratges-de Bohan 26.09 21,82 aa 447 

Fatal générat sissie | visa #39 usa A5 

RÉPARTINON PAR AGAICULTEUR 

étiquettes da Hgnars sa me api AA Apto 

1 QLESTEL Joel 38,62 un 10m A4 43 

2 COUSIN uerry 20,52 18,0 1840 20 

1 DUFDAF Chimius 52.06 47,63 az 437 

4 FLANBARD Reg sos 4221 ais 2001 204$ 

1 EDSSÈY Vinccnt 4751 432 43.62 350 

0 GOCCFAOY Osmd 59,61 4291 130 ain 1671 

1 HAUTE Michel 19,57 ÉPE 34 525 10.14 

! HEQUET vves 23% 324 Ju 606 

, LECUVER Vacent 267,0 2461 18224 407? 4293 

38 LETCAT Catherine 57 34 353 1,94 

u LEGRAHO Ciomch Ji [rl 17,4 6.47 

12 LELOUP Cathetine 21.03 19,12 19,32 231 

1 LESSEUNE lean-Phaitge 43,36 32.49 aa 5.5 1047 

uw MARIE Stéphonm 13,16 1, ma7 22 17 

15 MAUGER 2500 S6,56 5237 31,32 sx 

16 PASQUETIE Réml 49,96 3361 au 3050 16,8 

LA POISSON Jacques 70.39 4814 us 374 21 

u VAAC #hppe 73 s127 12,04 3583 1877 

2 RUAUGER Jean Paul 10723 91A7 9147 1041 

nd DURIESNA Ales 22,24 23,37 17,02 Es 437 

à bert 733 2891 7,40 2154 346 

a SONHEVILLE foancs 32 92 14 049 

Total général assis | si916 eus ns 25%               
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Annexe 2b Cartes d'aptitude des parcelles 

| BLESTEL 1 
Plan d'épandage de CARENTAN LES MARAIS 

Zones d'aptitude à l'épandage _ 
Echelle : 1/10 000ème N 
  

T 4    

    

    

    

    

  

LEGENDE 

X Analyse de Sol | 
KV 

Aptitude 0 : non épandable (proximité ders. cours d'eau. ….} | 
ri D Aptitude 1 : aptitude moyenne 

el
 

Aptitude 2 : bonne aptitude 

Périmètre de Protection de Captage a: 

CI Périmétre Rappraché 
Périmétre Eloigné 

ZA Périmètre Immédiat 

fi Classe d'aplitude a {" épandage 
! 

sl 

Contraintes d'épandage 

  

      Tiers 
> Captages, Sources, 

Cours d'eau 

ts s Li en 
ES PS TE PR ra NE   

  

Sourcas : IGN, SCAN25, Museum d'Histoire naturelle, Site Debian 

Vu pour être annexé à l'arrêté préfectoral complémentaire n° 20-87 en date du 30 juin 2020 
Pour le Prefet, 

La Cheffe de service 

Véronique NAEL e
n
m
e
e
n



          

   

COUSIN 1 
Plan d'épandage de CARENTAN LES MARAIS 
Zones d'aptitude à l'épandage À 
Echelle : 1110 000ème M 

FO NA RSS F4 a | FT 
s / ln # “J : # 

    Le op 

Vs Z 

la PA 

      

    

        

as dés \ pe 
re 

  

    
     

  

« 

     

    

  

Rs 
  

LEGENDE \ \ A7 
Analyse de Sal | m\, 

i A # 
Classe d'aptitude à l'épandage 

FN 
1 73 

Aptitude © : non épandable (proximité biers. cours d'eau. ….) 

Aptitude 1 : aptitude moyenne 

LR : DE 
K Pétimèlre de Protection de Captage 

LU 3 Périmètre Rapproché 

æ Péririêtre Eldidné 
| 4 A Périmètre Immédiat 

Contraintes d'épandage     

    

  

            [ai Tiers N F < 
W Captages. Saurces, … K : 

Caurs d'eau “ A 

rs) 6 4 7 Un L LIL. 

  

  
Sources: [GN SCANZ2S, Hoeun gare eee Site Gesteou 
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ANNEXE 2.c : MÉTHODES D'ÉCHANTILLONNAGE ET D'ANALYSE 

1. Échantillonnage des sols 

Les prélèvements de sol doivent être effectués dans un rayon de 7,50 mètres autour du 

point de référence repéré par ses coordonnées Lambert, à raison de 16 prélèvements 

élémentaires pris au hasard dans le cercle ainsi dessiné : 

- de préférence en fin de culture et avant le labour précédant la mise en place de la 

suivante; 

- avant un nouvel épandage éventuel de déchet ou d'effluents; - en observant de toute 

façon un délai suffisant après un apport de matières fertilisantes pour permettre leur 

intégration correcte au sol ; 

- à la même époque de l'année que la première analyse et au même point de 

prélèvement. 

Les modalités d'exécution des prélèvements élémentaires et de constitution et 

conditionnement des échantillons sont conformes à la norme NF X 31100. 

2. Méthodes de préparation et d'analyse des sols 

La préparation des échantillons de sols en vue d'analyse est effectuée selon la norme 

NF 18011464 (décembre 1994). L'extraction des éléments-traces métalliques Cd, Cr, Cu, 

Ni, Pb et Zn et leur analyse est effectuée selon la norme NF X 31-147 (juillet 1996). Le 

pH est effectué selon la norme NF 1$010390 (novembre 1994). 

3. Echantillonnage des effluents et des déchets 

Les méthodes d'échantillonnage peuvent être adaptées en fonction des 

caractéristiques du déchet ou de l'effluent à partir des normes suivantes : 

- NF U 44107 produits organiques, amendements organiques, supports de culture- 

échantillonnage ; 

- NF U 44108: boues des ouvrages de traitement des eaux usées urbaines, boues 

liquides, échantillonnage en vue de l'estimation de la teneur moyenne d'un lot ; 

- NF U42-051: engrais, théorie de l'échantillonnage et de l'estimation d'un lot ; 

- NF U 42-053: matières fertilisantes, engrais, contrôle de réception d'un grand lot, 

méthode pratique ; 

- NF U42-080: engrais, solutions et suspensions ; 

NF U42-090: engrais, amendements calciques et magnésiens, produits solides, 

préparation de l'échantillon pour essai. 

La procédure retenue doit donner lieu à un procès-verbal comportant les informations 

suivantes : 

- identification et description du produit à échantillonner (aspect, odeur, état 

physique) ; 
- objet de l'échantillonnage ; 
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- identification de l'opérateur et des diverses opérations nécessaires ; 

- date, heure et lieu de réalisation ; 

- mesures prises pour freiner l'évolution de l'échantillon ; 

- fréquence des prélèvements dans l'espace et dans le temps ; 

- plan des localisations des prises d'échantillons élémentaires (surface et profondeur) 

avec leurs caractéristiques (poids et volume) ; 

- descriptif de la méthode de constitution de l'échantillon représentatif (au moins 2 kg) 

à partir des prélèvements élémentaires (division, réduction, mélange, homogénéisation) 

- descriptif des matériels de prélèvement ; 

- descriptif des conditionnements des échantillons ; 

- conditions d'expédition. 

La présentation de ce procès-verbal peut être inspirée de la norme U42-060 (procès- 

verbaux d'échantillonnage des fertilisants). 

4. Méthodes de préparation et d'analyse des effluents et des déchets 

La préparation des échantillons peut être effectuée selon la norme NF U 44-110 relative 

aux boues, amendements organiques et supports de culture. 

La méthode d'extraction qui n'est pas toujours normalisée doit être définie par le 

laboratoire selon les bonnes pratiques de laboratoire. 

Les analyses retenues peuvent être choisies parmi les listes ci-dessous, en utilisant dans 

la mesure du possible des méthodes normalisées pour autant qu'elles soient adaptées 

à la nature du déchet à analyser. Si des méthodes normalisées existent et ne sont pas 

employées par le laboratoire d'analyses, la méthode retenue devra faire l'objet d'une 

justification. 

Méthodes analytiques pour les éléments-traces 

  

MÉTHODE D'EXTRACTION ET DE| 

    

ÉLÉMENTS À MÉTHODE ANALYTIQUE 
PREPARATION Q 

| En = =. me a ne 
Eléments-traces ‘Extraction à l'eau régale. Spectrométrie d'absorption 

HÉeIEUs ISéchage au micro-ondes ou à aROMIqUE 

lFétuve. jou spectrométrie d'émission (AES) 

jou spectrométrie d'émission (ICP) 

‘couplée à la spectrométrie de   
| 

ou spectrométrie de fluorescence | 

| 

| masse 

| 
{pour Hg). 

  

Méthodes analytiques recommandées pour les micro-polluants organiques 

  

ÉLÉMENTS | MÉTHODE D'EXTRACTION ETDE | MÉTHODE ANALYTIQUE | 
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PRÉPARATION | 

HAP TExtraction à l'acétone de 5 g MS (1). [Chromatographie liquide haute | 

Séchage par sulfate de sodium. performance, détespeon 
| fluorescence 

Purification à l'oxyde d'aluminium 
me hromatographie en phase 

OU par passage sur résine XAD. jou c BraP p 
gazeuse + spectrométrie de   
  

Concentration. masse. 

PCB jExtraction à l'aide d'un mélange Chromatographie en phase 

jacétone/éther de pétrole de 20g |gazeuse, détecteur ECD ou 

MS (1). Ispeotrométrie de masse. 
| 

Séchage par sulfate de sodium. | 
Purification à l'oxyde d'aluminium | 

jou par passage sur colonne de | 

jcélite ou gel de bio-beads (2). 

(Concentration. 

(1) Dans le cas d'effluents ou de déchets liquides, centrifugation préalable de 50 à 60 & 

de déchet ou effluent brut, extraction du surnageant à l'éther de pétrole et du culot à 

l'acétone suivie d'une seconde extraction à l'éther de pétrole ; combinaison des deux 

extraits après lavage à l'eau de l'extrait de culot.   
(2) Dans le cas d'échantillons présentant de nombreuses interférences, purification 

supplémentaire par chromatographie de perméation de gel. 

  

Méthodes analytiques recommandées pour les agents pathogènes 

TYPE 

d'agents MÉTHODOLOGIE D'ANALYSE ÉTAPES DE LA MÉTHODE 

pathogènes 

Salmonella. Dénombrement selon la techniquePhase d'enrichissement. 

du nombre le plus probable (NPP). Phase de sélection. 

Phase d'isolement. 

Phase d'identification présomptive. 

Phase de confirmation : serovars. 

Œufs Dénombrement et viabilité. Filtration de la boue. 

d'helminthes. 
Flottation au ZnSOA4. 

Extraction avec technique 

diphasique : 

- incubation; 
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Entérovirus. 

- quantification. 

(Technique EPA, 1992.) 

Dénombrement selon la techniqueExtraction-concentration au PEG 

du nombre le plus probable 6000 : 

Génie OPA TN ETS NNERUC) détection par inoculation sur 

cultures cellulaires BGM; 

- quantification selon la technique 

du NPPUC. 

Analyses sur les lixiviats 

Elles peuvent être faites après extraction selon la norme NF X 31-210 ou sur colonne 

lysimétrique et portent sur des polluants sélectionnés en fonction de leur présence 

dans le déchet, de leur solubilité et de leur toxicité. 

Les méthodes d'analyses recommandées appartiennent à la série des NF T90 puisqu'il 

s'agit de solutions aqueuses. 
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